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I" PARTIE. — COURS D'ASSISES. 

M. le garde-des-sceaux vient de présenter au Roi le 

compte-rendu de la justice criminelle pendant l'année 

1842. Voici la première partie de ce document important, 

sur lequel nous aurons occasion de revenir. 

Sombre des accusations. — Le rapport de l'année 1841 si-

gnala.it une diminution sensible dans lo nombre des aceusa-
lions, comparativement aux quatre années précédentes. Cette 
diminution a continué pendant l'année 1842. Les Cours d'as-
sisrs n'ont eu à juger, dans celle dernière année, que 5,104 

. accusations, au lieu de, 5,328 eu 1841, et de 0,004 en 1840. 
La réduction est deOOO pendant h deux années, près d'un 
sixième., En 1841, la diminution avait porté exclusivement 
sur le nombre des accusations de crimes contre bs proprié-
tés. Le nombre des accusa ions do crimes contre les person-
nes s'était, au contraire, accru. Mais, en 1842, les deux es-
pèces de crimes ont diminué dans des proportions à peu 
près égales, sans toutefois que le nombre des dîmes contre 

les personnes soit encore descendu à ce qu'il était avant 184'i. 
Sur les 5,104 accusations jugées, 1,609 (0,33) avaient pour 
objet des attentats contre'des personnes, et 5.430 (0,07) des 
tttentats contre !a propriété. 

Résultai des accusations. — Les jurés ont rejeté entière-
ment 1,271 des 3,104 accusations qui leur étaient soumises 
(23 sur 100). Ils en ont admis 1,141 (0,22) en partie seule-
ment, et avec des modifications qvii pour 062 ont enlevé aux 
faits toutes les circonstances aggravantes, et leur ont don-
né le caractère de simples délits. Les autres accusations, au 
nombre de 2,692 (6,53), ont été admises complètement: 
î,593 à l'égard de tous les accusés qu'elles comprenaient, et 
$9 à. l'égard de quelques-uns seulement. En 1840 et 1841, 
les jurés n'avaient accueilli entièrement que 5! accusations 
surlOO au lieu de 53,etilsen avaient jrejeté 27surlÛ0 au lieu 
Je 25. Le nombre proportionnel des accusations admises 

avec des modifications avait été le même qu'en 1842. Les dé-
clarations affirmatives du jury n'ont été prises qu'à la sim-
ple majorité de sept voix à l'égard de 192 des accusés recon-
nus coupables, 46 sur 1,000. Pour 5 seulement, les Cours 
d'assises ont cru devoir surseoir, et renvoyer l'affaire à une 
autre session, pour qu'elle fût soumise à un nouveau jury, 
conformément à l'article 352 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Accusés; leur nombre. — Le nombre des accusés impliqués 
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accusé sur 4,517 habitans pour la première période; 1 sur 
£27 pour la deuxième; 1 sur 4,297 pour la troisième ; en • 

fin, 1 sur 4,749 pour les deux premières années de la qua-
trième. 

Après avoir suivi le mouvement de la criminalité dans 
l'ensemble des crimes, il n'est pas sans intérêt de rechercher 
si leurs diverses espèces ont participé dans des proportions 
égales a ce mouvement. 

L'augmentation signalée plus haut dans le nombre des 
accusés de crimes centre les personnes s'est manifestée no-
tamment parmi les accusés de viol et d'attentat à la pudeur 
sur des adultes et sur des enfans, Le nombre des accusés 
d'attentat à la pudeur sur des enfans a augmenté progressive-
ment de 155 pour lOO.Le nombre des accusés d'infanticide et 
de faux témoignage s 'i st aussi accru. Le nombre des accusés 
d'assassinat est resté à peu près stationnaire depuis 1851. 
Celui des accusés de rébellion, de coups et blessures suivis 

d'incapacité de travail pendant plus de vingt jours, a dimi-
nué. 

On compte également moins d'accusés de meurtre pendant 
les dernières périodes que durant la première; mais la di-
minution n'est ici qu'apparente : elle résulte de ce que, de-
puis la loi du 28 avril 1852, des crimes qui étaient jusqu'a-
lors qualifiés meurtres l'ont élé différemment en vertu de 
cette loi ; ce sont les coups et blessures portés sans intention 
de donner la mort, et qui l'ont cependant occasionnée. Si 
l'on réunit ces crimes à ceux de meurtre, à partir de la se-
conde période, on trouve une augmentation sensible dans le 
nombre des faits que le Code pénal de 1810 qualifiait meur-
tres. 

Quant tux accusés de crimes contre les propriétés, on re-
marque une augmentation assez grande parmi les accusés 
de faux, de fausse monnaie, de banqueroute frauduleuse, 
d'incendie ; le chiffre des accusés de vols qualifiés a seul di-
minué. Mais ce qui prouve évidemment que cette diminution 
est la conséquence de la loi du 28 avril 1852, c'est que le 
nombre des accusés de vol domestique, pour lesquels rien 
n'a été changé par cette loi, a augmenté, au lieu'de diminuer, 
comme celui des accusés poursuivis pour les autres espèces 
de vols qualifiés. 

Accusés par dépariemenl. — La diminution remarquée en. 
1812 dans ie chiffre des accusations et des accusés s'est fait 
sentir dans presque tous les départemens. Toutefois, elle a 
été très faible dans quelques uns, et, pour un petit nombre, 
il y a même eu augmentation. Parmi ceux-ci se trouve le 
département de la Seine; le nombre des accusés s'y est é'evé, 
de 835 en 1841, à 945 en 1842. La Cour d'assisesjde ce dé-
partement n'avait jamais eu à juger autant d'accusés dans 
une seule année. Daus trois autres départemens,. le nombre 
des accusés s'est accru de la même manière : ces départemens 
sont ceux de la Meurthe, de la Meuse et du Puy-de Dôme. 

Rapport des accusés à la population. — Le rapport du 
nombre total des accusés à la population, qui était de 1 ac-
cusé sur 4,583 habitans en 1841, est descendu à 1 sur 4,925 
en 1842. Ce nombre proportionnel est le plus faible qui ait 
été constaté depuis 1826, de même que celui- de 1840, 1 ac-
cusé sur 4,077 habitans, a été le plus élevé. 

Il y a eu, en 1842, 1 accusé sur 1,264 habitans dans le 
département de la Seine; 1 sur 1,815 dans la Corse, sur 2,661 
dans la Marne, sur 2,711 dans la Meurthe, sur 5,059 dans la 
Seine-Inférieure, sur 5,219 dans le Bas-Rhin, sur 3,251 dans 
la Meuse. Ce sont les nombres proportionnels les plus élevés. 

Les plus faibles appartiennent aux départemens de l'Ain, 
1 accusé sur 16,938; de l'Isère, 1 sur 15,094; de l'Orne, 1 
sur 11,948; de la Creuse, 1 sur 11,121; du Nord, l sur 11,073; 
de laCorrèze, 1 sur 10,568; du Gers, 1 sur 10,382. 

Accusés classés d'après la nature des crimes.— Sur le nom-
bre total des accusés, ainsi qu'il a déjà élé dit, 2,256 étaient 
poursuivis pour des crimes contre les personnes, et 4,717 

pour des crimes contre les propriétés. Ces derniers forment 
presque les 7 dixièmes (0,68) du nombre total, et les pre-
miers 52 sur 100. Ces proportions étaient les mêmes en -1841. 
Pendant les 5 années précédentes, le nombre proportionnel 
des accusés de crimes contre les personnes avait été moins 
considérable : il n'avait pas dépassé 26, 27, 28 et 29 sur 100. 

Dans six départemens, en 1842, la proportion des accusés 
de crimes contre les personnes n'a pas excédé le cinquième : 
elle a été de 11 sur 100 dans la Seine-Inférieure, de 12 sur 
100 daus la S ine, de 16 à 17 sur 100 dans les Landes et le 
Rhône, de 18 et 20 sur 100 dans l'Orne et le Gers. 

Dans dix départemens, au contraire, plus de la moitié des 
accusés ont été poursuivis pour des crimt s contre les person-
nes : on en compte>0,84 dans la Corse, 0,79 dans le Puy-de-
Dôme, 0,70 dans l'Aveyron, 0,64 dans le Cantal, 0,61 dans 
"'Ariége, 0,58 dans le Cher, 0,56 dans la Haule-Loire, 0,51 
dans la Dordogue, laCorrèze et l'Hérault. 

Sexe des accusés. — Sous le rapport du sexe, les 6,953 
accusés jugés en 1842 se divisent en 5,716 hommes et 1,257 
femmes. Le nombre proportionnel de celles-ci est de 18 sur 
100, moins du cinquième, comme en 1857, 1858 et 1859; il 
était de 17 sur 100 en 1840 etl841.En comparant le nombre 
des accusés de chaque sexe à la fraction correspondante de 
la population, on a, pour les hommes, un accusé sur 2,958; 
pour les femmes, une accusée sur 14,003. Les femmes sont 
oujours proportionnellement moins nombreuses parmi les 

accusés de crimes contre les personnes que parmi les accusés 
de crimes contre les propriétés. Pendant les deux dernières 
années elles figurent pour 18 et 19 centièmes dans le nombre 
des accusés de la seconde caiégorie, tandis qu'il n'y en a eu 
quelS sur 100 parmi les accusés de crimes contre les per-
sonnes. Près de la moitié des femmes poursuivies pour des 
attentats de cette dernière espèce étaient accusées d'infanti-
cide, crime qui leur est presque exclusivement propre. Dans 
les autres crimes contre les personnes, les femmes ne comp-
tent que pour 8 centièmes. 

Les crimes que les femmes commettent le plus souvent, 
comparativement aux hommes, sont, après ceux d'infanticide, 
'es crimes d'avortement et d'empoisonnement, les vols do-
mestiques et les incendies. En 1842 il y a eu 58 femmes sur 
100 accusés d'avortement, 49 sur 100 accusés d'empoisonne-
ment, 40 sur 100 accusés de vol domestique, 29 sur 100 ac-
cusés d'incendie. 

La proportion du nombre des femmes relativement à celui 
des hommes, parmi les accusés, varie iiussi d'un département 

à l'autre. Il n'y a eu que de 5 à 8 femmes sur 100 accusés 
dans les départemens de laCorse,[du Puy-de-Dôme, de l'Aude 
de l'Ardèche, de Tarn et-Garonne, du Doubs. Il yen a eu 24, 
27, 30 et 44 sur 100 dans les Vosges, Ille-et-Vilaine, les Cô 
tes-du-Nord, la Seine-Inférieure, la Moselle et laCreuse. 

Age des accusés. — Sur les 6,953 accusés, 82 n'avaient pas 
atteint leur seizième année; 1,192 avaient de 16 à 21 ans 
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40 ans, 1 ,037 de 40 à 30 ans, 398 de 50 à 00 ans, 208 de 60 à 
70 ans, 54 en fin plus de 70 ans. 

Le nombre des enfans de moins de seize ans traduits de 
vaut les Cours d'assises vimcpeu d'une année à l'autre, et i 
n'est jamais très élevé^xtîélîrïïeTTKii ce que ces Cours ne con-

naissent que d'une urfrtiedes infractions qualifiées crimes par 

la loi dont les en lajp.lc -ivndeiiiÇou ^«bles. La loi du 28 avril 
1832, qui n'a pas.Mod.ilic sur ca failli celle du 25 juin 1824, 
a voulu que les aiclisé.s de ino ns dBèijizé ans qui n'auraient 
pas de complicesTijwwaïi inuluils devant les Tribunaux cor-
rectionnels, toute-VlSis l'ois que la peine à prononcer ne serait 
pas la peine Je inorç.'£u Collé des travaux forcés à perpétui 

té, de la déportation, ou delà détention. 
Le nombre deseiifans de moins de seize ans jugés par les 

Tribunaux correctionnels, eh 1842, four des crimes qu ; eus-
sent été de la compétence des Cours d'assises si leurs au-
teurs avaient eu plus de seize ans, a été de 299. Ces enfans 
étaient poursuivis : 246 pour des vols qualifiés, 29 pour des 
attentats à la pudeur sur des enfans avec ou sans violence, 
5 pour des incendies volontaires de récoltes ou d'objets mo-
biliers, 2 pour faux; 1 pour mendicité avec, violences; 5 
pour des coups et blessures envers les ascendans, 11 enfin 
pour des crimes de la même nature commis contre d'autres 
personnes, et dont 5 avaient entraîné la mort des victimes. 

Le nombre proportionnel des accusés âgés de moins de 
vingt et un ans n'est que de 14 sur 100 parmi les accusés 
poursuivis pour des crimes contre les personnes, tandis qu'il 
s'élève à20sur 100, parmi ceux auxquels étaient imputés des 
attentats contre les propriétés. On compte, au contraire, plus 
de vieillards parmi les accusés de crimes contre les person-
nes que parmi les accusés de crimes contre les propriétés. 
Sur 100 accusés de la première classe, 12 avaient plus de 50 
ans, tandis que 8 seulement avaient dépassé cet âge sur 100 
accusés de la seconde. Les viols ou attentats à la pudeur sur 
des enfans de moins de quinze ans sont fréquemment impu-
tés à des individus d'un âge avancé : sur les 521 accusés ju-
gés pour cette espèce de crime, en 1842, on compte 29 quin-
quagénaires, 27 sexagénaires, 10 septuagénaires et 1 octogé-
naire. 

Il est à remarquer également que le nombre des enfans de 
moins de seize ans poursuivis pour ces mêmes crimes s'a-
croît d'une manière affligeante. En 1842, il y en a eu 4 tra-
duits devant les Cours d'assises, et 29 devant les Tribunaux 
correctionnels. 

Etat civil el situation de famille des accusés. — Près des 
trois cinquièmes des accusés, 3,934 (0,57) étaient célibatai 
res, 2,692 (0,59) étaient mariés, et 520 (0,04) vivaient dans 
le veuvage. Parmi les accusés mariés, 2,158 avaient des 
enfsns; parmi les veufs, 245 en avaient aussi; un cinquième 
environ tant des uns que des autres (0,21) n'en avait pa 

Le chiffre moyen des accusés célibataires, qui est de 57 
sur 100 pour tout le royaume, s'est élevé à 73 sur 100 dans 
la Moselle, 72 dans la Seine et le Rhône, 71 dans le Loiret, 
67 et 66 dans le Haut et le Ras-Rhin, 65 et 64 dans la Loire 
et la Gironde, 62 dans la Marne. La proportion des accusés 
célibataires est toujours plus forte dans les départemens où 
l'industrie est active et où il existe de grands centres de po-
pulation. 

Le nombre proportionnel des célibataires est à peu près 
toujours le même parmi les femmes accusées que parmi les 
hommes ; mais il n'en est pas ainsi pour les accusés vivant 
dans le veuvage. Sur 100 hommes accusés en 1842, il n'y 
avait que 3 veufs; sur 100 femmes accusées, il y avait 10 
veuves. 

Voici quel est le nombre proportionnel des accusés, sui-
vant le sexe et l'état civil, relativement à la population con-
statée par le dernier recensement : 

On trouve parmi les célibataires, hommes, 1 accusé sur 
5,008. 

On trouve parmi les célibataires, femmes, 1 accusée sur 
12,939. 

On trouve parmi les individus mariés, hommes, 1 accusé 
sur 2,824. 

On'trouve parmi les individus mariés, femmes, 1 accusée 
sur 16,255. 

On trouve parmi les hommes veufs, 1 accusé sur 3,803. 
— les femmes veuves, 1 accusé sur 15,079. 

Ainsi, ce serait parmi les femmes mariées que le nombr» 
proportionnel des accusés serait le moins élevé, et parmi les 
hommes mariés que ce nombre serait le plus considérable. 
Mais il importe de remarquer que les proportions relatives 
aux célibataires des deux sexes ne peuvent être comparées à 
celles qui concernent les individus mariés ou veufs, parce 
que le recensement a dû classer dans les deux premières di-
visions de la population tous les célibataires, et qu'il fau-
drait pouvoir en déduire les enfans qui, à raison de la fai-
blesse de leur âge, ne peuvent pas commettre de crimes. 

Il a été constaté pour 151 accusés, 120 hommes et 31 fem-
mes, qu'ils étaientenfans naturels; pour 412, qu'ils avaient 
eu des enfans hors mariage ou qu'ils vivaient dans le dé-
sordre. Parmi ces derniers on compte 235 femmes, le cin-
quième de toutes celles qui ont été poursuivies ; et l'on n'a 
même pas compris, daus ce nombre de 235, plus de 100 
femmes accusées d'infanticide, dont la condui te n'avait pas été 
signalée comme immorale avant le crime dont elles avaient 
à répondre. 

Origine des accusés. — Sur les C,955 accusés, 4,703 seu-
lement (0,08) appartenaient par la naissance et le domicile 
au département dans lequel ils ont été jugés; 1,349 (0,19), 
domiciliés dans ce dépaitement, étaient nés dans un autre; 
901 enfin n'appartenaient à ce département ni par la nais-
sance ni par le domicile; 295 de ceux-ci étaient nés sur le 
sol étranger, et 228, Français d'origine, n'avaient pas de do-
micile fixe. Sept dixièmes (0,71) des accusés jugés dans le 
département de la Seine étaient nés hors de ce département. 
Parmi les accusés qui avaient un domicile ou une résidence 
fixe, 4,158 (0,62) habitaient des communes rurales, et 2,564 
(0,38) des communes urbaines. 

Profession des accusés. — Un sixième environ des accusés 
16 sur 100) vivait dans une complète oisiveté. Les autres, 

au nombre de 5,840 (0,84), se livrait plus ou moins assidû-
ment aux travaux de leur profession : 1,873 pour leur propre 
compte, comme chefs d'établissemens ; et 3,967 pour le 
compte d'autrui, comme ouvriers, journaliers, etc. 

Les travaux des champs faisaient l'occupation habituelle 
de 2,265 accusés, près des deux cinquièmes de ceux dont la 
vie n'était pas oisive; 1,927 étaient employés aux différens 
travaux de l'industrie; 408 au commerce, pour leur propre 
compte, ou en qualité de commis; 247 étaient mariniers, vot-
turiers, commissionnaires ou portefaix; 128 aubergistes, lo-
geurs, cafetiers; 554 domestiques attachés à la personne; 
510 enfin appartenaient aux professions libérales. De nom-
breuses subdivisions dans chaque catégorie indiquent la na-
ture spéciale des travaux ou des occupations des accusés. 

La nature des crimes varie toujours suivant les professions. 
Ainsi, sur 100 accusés de la première classe, celle des labou-
reurs, on compte 45 accusés de crimes contre les personnes, 
tandis que la moyenne n'estquede 32 sur 100 pour tous les 
accusés ensemble. Cette proportion est de 43 sur 100 pour 
les accusés appartenant aux professions libérales; de 32 sur 
100 pour les aubergistes, logeurs, cafetiers; de» 28 sur 100 
pour les accusés appliqués aux différens travaux de l'indus-
trie; de 25 sur 100 pour les mariniers, voituriers, porte-
faix, etc; de 17 sur 100 pour les commereans; de 15 sur 100 
pour les domestiques attachés à la personne. Parmi les va-
gabonds, mendians et autres gens sans aveu, 17 sur 100 
étaient poursuivis pour des crimes contre les personnes, et 
85 pour des crimes contre les propriétés. 

Degré d'instruction des accusés. — Sur le nombre total des 
accusés, 3,626 (0,52) étaient dépourvus de toute instruction; 
2,285 (0,33) ne savaient qu'imparfaitemeut lire et écrire; 
803 (0,12) po ; sédaient ces connaissances à un degré suffisant 
pour en tirer parti; 259 enfin (0,05) avaient rtçu un degré 
d'instruction supérieur. Chaque année le nombre proportion-

nel des accusés complètement illettrés diminue : il était de 
56 sur 100 de 1838 à 1840, et de 54 sur 100 en 1841. Sur 

100 hommes accusés, la proportion de,s illettrés est de 48; 
sur 100 femmes accusées, elle s'élève à 72. Cette proportion 
est à peu près la même parmi les accusés de crimes contra 
les per,-snnes que parmi les accusés decrimes contre les pro-
priétés : 53 sur 100 pour les premiers, 52 sur 100 pour les 
seconds. Mais elle se modifie suivant l'âge des accusés • 1 le 

nombre proportionnel de ceux qui savaient au moins lire et 
écrire n'a été, en 1842, que de 45 sur 100 parmi les accusés 
de moins de moins de vingt et un ans ; il s'est élevé à 49 sur 
100 parmi les accusés de vingt et un à quarante ans; enfin, 
à 50 sur 100 parmi les accusés âgés de plus de quarante 
ans. 

Dans quelques départemens, le nombre proportionnel des 
accusés illettrés ne dépassait pas 50 sur 100; on en trouve 
15 sur 100 seulement dans les Hautes-Alpes; 20 et 21 sur 
100 dans le Doubs, le Jura, le Haut-Rhin; de 28 à 50 sur 100 
dans la Meuse, la Seine, la Haute-Saône, la Côte-d'Or. Dans 
d'autres départemens, au contraire, les quatre cinquièmes 
des accusés ne savaient ni lire ni écrire. Ainsi, on compte 
96 illettrés sur 100 accusés dans la Creuse, 87 dans le Finis-
tère, 85 dans le Lot, 84 dans la Haute-Loire, 82 dans Ille-
et-Vilaine, 81 dans les Côtes-du-Nord. 

Répression. — Après avoir constaté le nombre des accu-
sés et les avoir classés suivant le sexe, l'âge, l'état civil, l'o-
rigine, la profession, le degré d'instruction, il reste à faire 
connaître quel a été, à leur égard, le résultat des poursui-
tes. 

Sur les 6,953 accusés jugés coutradictoirement en 1842 par 
les Cours d'assises, 2,257 ont été acquittés; 4,646 ont été con-
damnés, savoir : à la peint de mort, 42; aux travaux forcés à 
perpétuité, 174; aux travaux forcés à temps, 918; à la réclu-
sion, 858; à la dégradation civique, 1; à plus d'un an d'em-
prisonnement, 2,106; à un an et moins, 567; à l'amende, 9. 
Enfin, 41 des accusés âgés de moins de seize ans ont été 
acquittés comme ayant agi sans discernement, 14 ont été 
remis aux parens qui les réclamaient; les vingt-sept autres 
ont été envoyés dans des maisons d'éducation pénitentiaire 
pour y être élevés. 

Le nombre des condamnations à mort, qui avait été de 50 
et 51, en 1841 et 1840, n'a été que rie 42, en 1842. Ces 42 
condamnés s'étaient pourvus en cassation, et 54, après avoir 
obtenu l'annulation d'un premier arrêt, n'ont été condamnés 
définitivement que par une seceude Cour d'assises ; 29 seule-
ment ont subi l'arrêt prononcé contre eux ; un autre s'est 
suicidé sans attendre le résultat du pourvoi en cassation qu'il 
avait formé. La clémence du Roi s'est étendue sur 12; 
elle a daigné accorder à 11 une commutation de peine 
qui, pour 2, a réduit la condamnation àl5>t 20 ans de tra-
vaux forcés; et pour 9, aux travaux forcés à perpétuité. Le 
douzième a obtenu grâce entière. 

Les rapports de 1840 %t 1841 signalaient l'affermissement 
de la répression ; les résMltats de 1842 attestent également la 
consciencieuse fermeté avec laquelle le jury a rempli ses de-
voirs. D'une part, le nombre proportiennel des acquittemens 
a diminué : il n'a été que de 32 sur 100, au lieu de 0,33 en 
1841 et 1840, de 0,35 et 0,36 en 1839 et 1858. Celui des con-
damnations à des peines infamantes s'estfeccru de 2 sur 100. 
Il était de 0,27 en 1841, il s'est élevé à 0,29 en 1842. Enfin 

39 accusés sur 100 ont été condamnés à des peines correc-
tionnelles. 

Durée des peines prononcées. — Sur les 918 condamnés 
aux travaux forcés à temps, 13 devront être détenus plus de 
vingt ans; 150, vingt ans; 52, de quinze à dix-huit ans; 66, 
de onze à quatorze ans; 131, dix ans; 102, huit ou neuf ans; 
194, six et sept ans; 210 enfin, cinq ans. 

Parmi les condamnés à la réclusion, 108 auront à subir 
celte peine pendant dix ans; 165, de sept à neuf ans; 174, 
six ans; 410, cinq ans. 

La durée de l'emprisonnement prononcé par les Cours 
d'assises en 1842 n'excède pas un an à l'égard de 567 con-
damnés ; elle est d'un à deux ans pour 320 ; de deux ans pour 
644 ; de trois ans pour 525 ; de quatre ans pour 204 ; de cinq 
ans pour 401 ; de plus de cinq ans pour 12 seulement. 

La durée moyenne des peines est d'ailleurs à peu près la 
même en 1842 qu'elle avait été en 1841 : celle des travaux 
forcés à temps, qui s'était élevée progressivement, de 1832 à 
1841, à 10 ans 2 mois et 17 jours, après avoir varié, de 1826 
à 1851, entre 6 ans 7 mois 6 jours et 7 ans 10 mois 7 jours, 
est, en 1842, de 10 ans 2 mois et 24 jours. 

La durée moyenne de la réclusion, qui était, en 1841, deO 
ans 1 mois et 25 jours, s'est élevéeen 1842 à 6 ans 5 mois et 
24 jours. 

Circonstances atténuantes. — Parmi les 6,955 accusés tra-
duits en 1842 devant les Cours d'assises, 5,893 ont été recon-
nus coupables de crimes par le jury. Des circonstances atté-
nuantes ont été admises en faveur de 2,015 de ces accusés ; 
elles ont été refusées à 1,278, formant le tiers, 55 sur 100, du 
nombre total des accusés déclarés coupables de crimes. En 
1840 et 1841, cette proportion était de 51 sur 100 seulement. 
Les jurés avaient été plus faciles dans l'admission des cir-
constances atténuantes. 

A l'égard de 1
5
254 des 2,615 accusés reeonnus .coupables 

avec des circonstances atténuantes, les peines prononcées 
par la loi étant les dernières dans l'ordre des peines infa-
mantes, les Cours d'assises ne pouvaient les abaisser que 
d'un degré en leur substituant des peines correctionnelles; 
mais, à l'égard des 1,561 autres, la peine pouvait être abais-
sée de deux degrés. Les Cours d'assises ont usé do cette fa-
culté pour 872 de ces derniers condamnés, s'associant ainsi 
pleinement à l'indulgence du jury. Elles n'ont abaissé la 
peine que d'un seul degré pour les 489 autres, formant 56 
sur 100. Eu 1841, la peine n'avait été abaissée d'un seul de-
gré qu'à l'égard de 33 sur 100. Ainsi, de même que le jury, 
les Cours d'assises s'étaient montrées plus indulgentes qu'en 
1842. 

L'affermissement de la répression s'est fait remarquer, de-
puis quelques années, presque dans tous les départemens, 
mais à des degrés fort inégaux. Ainsi, le nombre moyen' des 
acquittemens pour tout le royaume, qui a été de 32 sur 100 

en 1842, a élé dépassé dans 41 départemens; il a été identi-
que dans 4, et moins élevé dans 41. 

Les départemens où la répression a laissé le plus k dési-

rer en 1842 sont le Tarn et les Pyrénées-Orientales, où l'on 
compte 57 acquittés sur 100 accusés; l'Aude, les Rasses-Py-
rénées, 0,54; les Deux-Sèvres, 0,53; Tlndre, 0,52; les Hau-
tes-Pyrénées, 0,51; le Gers, 0,50. 

Les départemens qui présentent, au contraire, la répres-
sion la plus forte sont : l'Oise, où il y a eu 11 acquittés seu-
lement sur 100 accusés; l'Aisne, l'Orne, Indre-et-Loire 0 16-

la,l0ireA ?A
l

V' Ie, Canta1 ' les
 Hautes-Alpes, l'Ain, lé 

Rhône, 0,19; la Charente, le Pas-de-Calais, 0 20. 

Dans les départemens de l'Ain, de l'Orne, de la Drôme, du 

Rhône, on compte 57 à 50 condamnés à des peines infaman-
tee sur 100 accusés. Il y en a eu 49 sur 100 dans la Loiro 

et Indre-et-Loire; 0,47 dans l'Aisne; 0,44 dans le Jura; 0 45 
dans le Pas-de-Ca

l
ais; 0,41 dans le Calvados, la Côte-d'Or 

Eure-et-Loir ; 0,40 dans l'Oise, le Nord. ' 

Dans d'autres départemens, au contraire, le nombre pro-
portionnel des condamnations à des peines infamantes n'a 
pas atteint 20 sur 100; il a élé do 4, 5 et 7 sur 100 dans 
la Creusé, les Pyrénées-Orieniales, le G,-rs; de 0 14 dans 

r « >f l.
l
*
utss

-\Vénees ; de 0 15 dans Tarn-et-Garonne. 
Cette différence de répression d'un département à l'autre 

ce nombre proportionnel élevé d'acquittemena dans queù 
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ques-uns, sont dus à des circonstances pour la plupart in-
dépendantes des magistrats. En effet, la nature des crimes, le 
sexe des accusés, leur âge, leur degré d'instruction influent 
sur le résultat des poursuites avec une régularité qui se re-

produit chaque année. 
Exposition. — La peine accessoire de l'exposition a été 

prononcée contre 946 condamnés. 59 condamnés en ont été 
exempts en raison de leur âge, comme septuagénaires ou 
mineurs de 18 ans; 965 en ont été dispensés par les Cours 
d'assise*, en vertu de la faculté que la loi leur confère. Sur 
100 condamnés à des peines infamantes pour lesquels les 
Cours d'assises pouvaient user de cette faculté, les deux 
tiers, 66 sur 100, ont été affranchis par elles d? l'exposition. 
Eu 1841, les Cours d'assi.-es en avaient dispensé un plus 
grand nombre, 69 s.ur 100. 

Contumax. — Aux 5,101 accusations jugées contradictoire-
ment par les Cours d'assises, en 1842, il faut ajouter 442 ac-
cusations jugées par contumace sans l'assistance du jury. 
Ces dernières accusations comprenaient 493 accusés : 445 
hommes et 48 femmes. 6 seulement de c"s accusés ont été 
acquittés; 15 ont été condamnés à mort;. 29 aux travaux for-
eés à perpétuité; 253 aux travaux forcés à temps; 185 à la 
réclusion; 5 à la détention; 1 à la dégradation civique, et 1 à 
l'emprisonnement. Les accusés de banqueroute frauduleuse 
sont toujours ceux qui échappent le plus fréquemment aux 
recherches delà justice. On en compte 03 qui ont été jugés 
par contumace en 1842. 

Contumax repris. — Sur les 487 accusés condamnés en 
1842 par contumace, 54 ont été arrêtés ou se sont constitués 
volontairement dans le cours de la même année. 151 autres 
contumax, condamnés pendant les années antérieures, ont 
également été repris et jugés contradictoirement en 1842 
Parmi ces derniers, plusieurs avaient réussi à se soustraire 
pendant longtemps aux recherches de la justice. Entre la 
condamnation par contumace et l'arrêt rendu contradictoire-
ment, il s'était écoulé de quinze à dix-neuf ans pour 6; de 
dix à quinze ans pour 16; de cinq à dix ans pour 25; d'un 
an à cinq ans pour 51; moins d'un an enfin pour 32. Sur 
les 165 contumax repriset jugés contradictoirement en 1842, 
il y en a eu 69 (0,42) acquittés, 30 ont été condamnés à des 
peines infamantes, et 66 a des peines correctionnelles. 

Nature et valeur approximative des objets volés.—Les 5,104 
affaires jugées en 1842 par les Cours d'assises embrassaient 
8,777 crimes : parmi ces crimes on compte 449 tentatives de 
vol et 4,448 vols consommés. Ces vols avaient pour objet : 
4,470, du numéraire ou des billets, effets de commerce et au-
tres titres ; 570, de l'argenterie, des bijoux ou autres choses 
précieuses; 343, dés marchandises ; 641, du linge ou des vê-
temens ; 993, d'autres objets mobiliers de diverses espèces 
162, des comestibhs; 179, du blé ou de la farine; 234, des 
animaux domestiques vivans; 56 enfin, tout ce que les vo-
leurs avaient pu emporter indistinctement. 

Les vols sont aussi classés suivant la valeur approxima-
tive des objets volés, quand cette valeur a pu être détermi-
née ; le préjudice causé par 790 vols n'excédait pas 10 francs. 
Ce préjudice variait de 10 a 50" franchi pour 1,452 vols, de 50 
a 100 francs pour 572; de 100 a l,000francs pour 1,005; il 
excédait 1,000 francs pour 176 seulement. La distribution des 
vols d'après la valeur approximative des objets volés se fait, 
chaque année, avec une régularité remarquable. Ainsi, depuis 
l'année 1836, où ce renseignement a été recueilli pour la pre-
mière fois, le nombre moyen annuel des vols de moins de 
40 francs a été du cinquième (20 sur 100) de tous ceux pour 
lesquels le montant du préjudice a pu être connu. 

Les 5,993 vols dont l'importance a pu être indiquée ap-
proximativement en 1842 auraient causé ensemble un préju-
dice total de 1,016,122 francs, soit 234 francs par vol, si une 
partie des objets dérobés n'était rentrée dans les mains des 
personnes dépouillées, par suite de restitutions volontaires 
ou forcées. Il est impossible de déterminer l'étendue de ces 
restitutions. 

Le produit moyen des vols soumis aux Cours d'assises 
avait été de 235 francs en 1841, et de 258 francs en 1840. Ce 
produit varie suivant les départemens» Il s'est élevé jusqu'à 
4 106 et 1,067 francs dans les départemens du Var et d'In-
dre-et-Loire; il n'a été que de 25 et 26 francs dans l'Orne et 
l'Ariége, de 54 francs dans la Haute-Loire, de 42 francs dans 
l'Yonne' de 47 à 48 francs dans l'Indre et l'Ardèche, de 50 
dans la Meurthe. Dans le département de la Seine, il a atteint 

le chiffre de 619 francs. 
La valeur des objets volés exerce toujours une influence 

marquée sur les déclarations du jury. En 1842, ces déclara-
lions ont été négatives à l'égard des 55 sur 100 des accusés 
de vols de moins de 10 francs, et elles ne l'ont été qu'à l'é-
gard de 20 à 18 sur 100 pour les vols de 10 à 50 francs, de 50 
à 100 francs et d'une importance supérieure. 

Motifs des crimes d'empoisonnement, d'incendie, de meur-
tre et d'assassinat. — Les motifs présumés des crimes les 
plus graves : ceux d'empoisonnement, d'incendie, d'assassinat 
et de meurtre, sont toujours l'objet d'une attention particu 
iière et sont recherchés avec le plus grand soin ; ces quatre 
espèces de crimes forment ensemble un total de 793. La eu 
pidlté en avait inspiré 152 ; la même passion en avait pro-
duit 144 et 154 en 1840 et 1841. Le nombre des crimes d'in-
cendie commis par les propriétaires eux-mêmes, pour s'as-
surer les bénéfices d'une assurance exagérée, a été de 57 ; i' 
avait été de 50 en 1840 et de 59 en 1841. L'adultère a déter-
miné 44crimes, le même nombre qu'eu 1840, et 5 de moins 
seulement qu'en 1841. Les victimes de 113 crimes causés par 
des dissensions domestiques et des discussions d'intérêt fai-
saient partie de la famille même des accusés. La haine, la 
vengeance, ont déterminé 218 crimes; la jalousie, un amour 

contrarié, 45; la débauche, le concubinage, 27 ; des rixes de 
cabaret pour les motifs les plus frivoles ont été la cause de 

94 meurtres. 
Réhabilitation. — Le nombre des lettres de réhabilitation 

accordées en 1842 a été de 14. Il avait été de 21 en 1840 et 
1841 et de 26 en 1858 et 1859. 

Délits de la presse el délits politiques. — Les Cours d'assises 
en 1842 ont jugé 81 prévenus de délits politiques ou de dé-
lits de presse, impliqués dans 46 affaires. 20 de ces prévenus 
étaient poursuivis pour délits de presse périodique ; 7 ont élé 
acquittés, et 13 condamnés à l'emprisonnement. Des délits de 
presse non périodique étaient imputés à 15 autres prévenus : 
9 ont été condamnés à l'emprisonnement, et 4 acquittés. 48 
prévenus enfin avaient à répoudre à des imputations de délits 
politiques : 56 ont été acquittés, et 12 condamnés à l'empri-

sonnement. . 
Sur les 81 prévenus de délits de presse ou délits politiques 
oés en 1842, 20 l'ont été par la Cour d'assises de la Seine. 

Audience du 17 mat. 

l-BLE DOTAL. — ALIÉNATION. — AUTORISATION DE JUSTICE. 

 CONSTRUCTIONS. 

L'autorisation de justice, requis par l'article 1358 du Code 
civil, pour l'aliénation des immeubles dotaux, au cas où il 
s'agit de faire des réparations indispensables à un immeuble 
dotal, doit être demandée et obtenue préalablement à l'exé-

cution des travaux. 

La faculté d'aliéner l'immeuble dotal accordée par l'article 
précité ne peut être étendue à des constructions nouvelles. 

Les motifs de l'arrêt par lequel la Cour royale de Rouen 

a décidé ces deux questions sont ainsi conçus : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 1354 du Code civil l'im-
meuble dotal ne peut être aliéné OH hypothéqué pendant le 
mariage que dans les cas exceptionnels indiqués par la loi ; 

» Attendu que l'art. 1558 du même Code admet, comme 
exceptiou au principe de l'inaliénabilité de l'immeuble do-
tal, le cas où il s'agit de faire de grosses réparations indis-
pensables pour la conservation dudit immeuble dotal; mais 
que, pour que la justice puisse contrô'er les prétentions des 
parties, les admettre ou les rejeter en pleine connaissance de 
cause, il est nécessaire, ainsi que le veut la loi, que la per-
mission de la justice soit demandée et obtenue avant d'exé-
cuter les travaux, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce, l'exé-
cution des travaux ayant précédé l'intervention de la jus-
tice; 

» Attendu, d'ailkurs, que les travaux exécutés ne sont 
pas de la nature de ceux pour lesquels la loi autorise l'alié-
nation de l'immeuble dotal, puisqu'ils constituent, non de 
grosses réparations indispensables, mais de véritables cons-
tructions nouvelles sur d'anciens vestiges ; 

» Attendu que, loin que les dispositions de l'art. 1558 puis-
sent être ainsi étendues d'uu cas à un autre, elles doivent, 
au contraire, comme conséquence de leur caractère de dis-
positions exceptionnelles, être rigoureusement renfermées 
dans leur objet ; que d'ailleurs les principes du régime do-
tal et l'intérêt des tiers le commandent également... » 

En ce qui touche la seconde question, la Cour de Rouen 
paraît revenir sur une jurisprudence par elle précédemment 
admise. En effet, dans l'arrêt que nous rapportons ici, elle 
prohibe, d'une manière absolue, comme contraire au texte et 
à l'esprit de l'article 1558, l'aliénation d'un immeuble dotal 
lorsqu'elle est demandée pour cause de constructions nouvel-
les élevées ou à élever sur un des immeubles dotaux. Au con-
traire, elle avait admis précédemment, ainsi que cela résulte 
de deux arrêts rendus par elle les 15 avril et 12 mai 1842 
(V. Journal du Palais, 1845, t. I«, p. 276 et 277), que l'ar-
ticle 1558 du Code civil était applicable au cas de construc-
tions nouvelles ayant procuré une plus-value à l'immeuble, 
lorsqu'il était possible de constater cette plus-value par la 
comparaison de l'ancien état des lieux avec celui créé par 
les constructions qu'il s'agit de payer. De ces deux systèmes 
il nous paraît impossible d'en adopter un comme règle géné-
rale. La solution de cette question dépendra beaucoup des 
circonstances. Nous conseillerons seulement aux Tribunaux 
de se montrer sévères en cette matière, et de ne jamais se 
prononcer qu'eu vue du plus grand intérêt de la femme, que, 
par le principe de l'inaliénabilité de la dot, le législateur a 
voulu, et avec raison, protéger contre des spéculations dont le 
résultat est souvent incertain. 

d'attention) : Ah ! mon Dieu ! j'ai su la mort avant la ma-

ladie. Quand jé suis arrivé chez Bondu, ma fille était en-

sevelie. , . , , 
M. le président : N avez-vous pas reproche a Boudu de 

n'avoir point appelé de médecin ? 

Le témoin : Oui ; il m'a dit qu'il faisait trop mauvais 

temps pour y aller, qu'il ne pouvait pas y aller. 

M. Jupin, officier de santé à Morveaux : Dans les der-

niers' jours de novembre, une fille de la campagne vint 

me consulter. Elle me dit qu'elle était en retard de onze 

semaines : je lui donnai des pilules de Blot et un peu 

de safran. Huit jours après, elle revint me voir avec l'ac-

cusé Bondu, que je reconnais positivement. Bondu me dit 

que c'était sa nièce, qu'elle était bien malheureuse. 11 

me recommanda de lui donner tous les remèdes et me 

dit qu'il paierait pour elle. Je lui demandai aiors son 

nom et sa demeure ; il ne répondit pas à ma qaestion, et 

je conçus quelques soupçons. Quelques jours après, cette 

fille, que j'ai su depuis être Marie Sauijeau, revint; Je 
voulus savoir si position exacte, et je reconnus son état 

de -grossesse. Elle me demanda des médicamens pour 

produire un avortement ; je lut refusai toute espèce de re-

mèdes, et alors, en pleurant et suppliant, elle s'écria : 

« Vous allez être la cause d'un grand malheur, je me fe-

rai mourir! .. » Six ou sept semaines après, j'appris la 

mort de la fille Sautjeau; 

M. le président : Cette fille vous a-t-elle dit comment 

elle se tuerait ? 

Le témoin : Je n'ai demandé aucune explication à ce 

sujet : je rapporta seulement le propos qui a été tenu 

par cette fille en larmes et avec une grande émotion. 

Les dépositions des autres témoins n'offrent rien de re-

marquable. Elles portent sur divers faits que le bruit pu-

blic rapportait contre Bondu et qui n'ont aucun fonde-

ment. 

M. Beiloc soutient l'accusation. Il raconte les faits, en 

fait ressortir la gravité; puis s'efforce de montrer que le 

doute n'est pas possible. Selon sa conviction, il existe un 

crime, et c'est Bondu qui est le coupable. 

La parole du ministère public avait fait la plus vive im-

pression sur le jury. W Fr^sloa avait une tâche difficile. 

Son système de défense, habilement présenté et appuyé 

sur les faits de la cause, tendait à démontrer que l'empoi-

sonnement était le résultat de la volonté de Marie' Saut-

jean. C'était un suicide à déplorer, mais non un crime à 
punir. 

Malgré les efforts du défenseur, Bondu, déclaré coupa-

ble avec admission de circonstances atténuantes, a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposi-

tion publique. 

Le condamné a entendu prononcer son arrêt sans ma-

nifester aucune émotion. 

JUSTICE CRIMINELLE 

requêtes, sur les conclusions conformes de M Corn, i 

maître des requêtes, remplissant les fonctions du min-' 

tere public, par annulation de deux jugemens du TTK 
nal de la Seine des 12 et 26 janvier 1844. "IDU.-

Une ordonnance du préfet de police, du 30 novemV 

1831, porte que les ruisseaux découverts existant sur 1 

trottoirs doivent être supprimés par lys propriétaires ri » 

rains, et remplacés aux frais de ces derniers par des sa 
gouilles en fonte. ° r~ 

La ville de Paris, -à l'occasion du remaniement d 

trottoirs anciennement établis, supprime les ruissea 

découverts et change Le système d'écoulement des eau*
1
-* 

Cette opération ayant eu lieu dans le faubourg Saint-H*' 

noré, un sieur Dupont a fait nommer en référé un exne't 

à l'effet de vérifier le dommage qu'aurait éprouvé sa ma 

son, et le 29 novembre 1843 ce propriétaire a présent" 

requête afin d'assigner à bref délai la ville de Paris p
ou

^ 

se voir condamner à exécuter les travaux désignés n
a
' 

l'expert. Mais la ville ayant décliné la compétence de l'aV 
torité judiciaire par deux jugemens successifs p

u
~ 

rendu sur les conclusions présentées par le ministère d'à 

voué, l'autre officiellement par le préfet de la Seine et 

par l'entremise du procureur du Boi, le Tribunal a 're-

tenu l:i cause, parce qu'il s'agissait d'un dommage per-

manent. Mais le conflit élevé le 6 février a été confirmé 
par application de la loi du 28 pluviôse an VIII. 

Une semblable décision est intervenue par annulation 
de deux autres jugemens du même Tribunal, des 5 et 19 

janvier dernier, qui, à l'occasion de l'exhaussement du 

sol de la route départementale n° 13, retenaient la con-

naissance d'un appel en garantie formé contre le départe-

ment de la Seine par le sieur Bathery, dans les circons-

tances suivantes : 

Le sieur Bathery est propriétaire d'une maison à usage 

d'auberge, située sur la route susdésignée ; le locataire a 

formé contre son propriétaire une demande tendant à ob. 

tenir 800 francs par an de diminution de loyer, et 10,000 

francs de dommages-intérêts , en raison du préjudice 

éprouvé par suite de l'exhaussement de la route, ce qui 

nuit à l'exploitation de l'auberge. 

Le Tribunal avait retenu la cause, parce qu'il s'agissait 

de dommages permanens; mais ses jugemens ont été an-

nulés. 

Semblable décision est intervenue par annulation d'un 

jugement du même Tribunal, du 26 janvier, qui avait 

retenu une demande en dommages-intérêts formée contre 

le département de la Seine par le sieur Jamin, proprié-

taire à Asnières, qui demandait 20,000 francs de dom-

mages-intérêts en raison du préjudice que lui avait fait 

éprouver l'exhaussement de la route départementale 

n° 33, surélevée d'environ trois mètres vis-à-vis sa pro-

priété. 

jugés en 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renard.— Audience du 10 mai. 

DENIERS DOTAUX. — COMPENSATION. 

Le mari ayant seul, pendant le mariage, Vadminiilralion des 
biens dotaux, le droit d'en poursuivre les débiteurs, et de 
recevoir le remboursement des capitaux (C. civ., art. 1569), 
il s'ensuit que si, au lieu de se faire restituer les deniers 
constitués en dot par le banquier qui était délenteur de ces 
deniers, dès avant le mariage, pour le compte de la femme, 
le mari se fait au contraire ouvrir, à l'effet de se procurer 
les sommes qui lui sont nécessaires pour son commerce, un 
crédit chet ce banquier, celui-ci a pu valablement opérer la 
compensation des deniers dotaux avec les sommes dont le 
mari est devenu débiteur envers lui (C.civ., art. 1289), alors 
surtout que, par le contrai de mariage, le père du mari a 
donné à ce dernier un immeuble pour être affecté à la ga-

rantie de la dol. 

Ainsi jugé par la 2e chambre de la Cour. 

Déjà la Cour royale de Rouen avait décidé que le mari 

assigné an paiement d'une dette qui lui était propre pou-

vait opposer à son créancier la compensation, à raison 

de sommes qu'il aurait eu le droit d'exiger de lui, du 

chef de sa femme (V. l'arrêt du 4 mars 1837, rapporté par 

le Journal du Pa'ais, 1839, t. 2, p. 525). 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Courtiller, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. — Audience du 21 mai. 

EMPOISONNEMENT. 

Une grave affaire d'empoisonnement était aujourd'hui 

soumise à l'appréciation du jury de Maine-et-Loire, 

Dans l'auditoire se presse une foule nombreuse;' on re-

marque un grand nombre de magistrats sur les sièges 

qui leur sont réservés derrière la Cour. 

L'accusé est un homme de quarante-trois ans, d'une 

constitution assez robuste; il porte une veste grise comme 

celle des paysans vendéens; sa figure ne dénote aucune 

émotion; il répond avec le plus grand sang-froid aux 

questions qui lui sont adressées, et paraît avoir conservé 
toute sa présence d'esprit. 

M. Beiloc, réeemment nommé avocat-général près la 

Cour royale d'Angers, occupe le fauteuil du ministère pu 
blic. 

M* Freslon est assis au banc de la défense. 

Voici te résumé des faits d'après l'acte d'accusation : 

Les époux Bondu, cultivateurs à Lepinay, commune de 

Botz, canton de Saint-Florent -le-Vieil, arrondissement de 

Baupreau, avalent pour domestique la fille Marie Saut-

jeau. Cette fille, âgée de vingt-six ans, fut subitement 

atteinte d'une maladie qui l'enleva au milieu des plus vio 

lentes convulsions, dans la nuit du 8 au 9 janvier dernier 

La rumeur publique prétendit que cette mort était le 

résultat d'un crime, et Bondu fut soupçonné. 

Le 27 janvier on exhuma le cadavre; l'autopsie constata 

que Marie Sautjeau était enceinte de cinq ou six mois; 

l'estomac et les intestins contenaient une grande quantité 
d'arsenic. 

Bondu n'avait appelé aucun médecin. La famille Saut-

jeau, habitant dans les environs, n'avait pas été mandée; 

les voisins n'avaient pas été avertis; l'accusé seul avait 

veillé près de la malade; seul, après avoir fait coucher sa 

femme dont les mains, disait-il, n'étaient pas assez pro-

pres pour servir Marie Sautjeau, il avait administré à cette 

dernière différens breuvages. Les abondantes déjections 

qu'avait dû produire un empoisonnement par l'acide arsé-

nieux avaient disparu. Enfin, c'était Bondu lui-même 

qui, sous prétexte d'épargner l'argent à la famille Saut-

jeau, avait procédé à l'ensevelissement. 

Quant à l'intérêt qu'avait l'accusé à commettre ce cri-

me, il apparaissait d'une manière évidente. 

Bondu, marié depuis dix-sept ans à une femme plus 

âgée, mais aussi plus riche que lui, s'était toujours mon-

tré mauvais époux; ses procédés injurieux et ses violences 

à l'égard de sa femme, le peu de soin qu'il prenait de dis-

simuler ses relations avec la fille Sautjeau, tout indiquait 

qu'il avait voulu cacher une faute en commettant un 

crime. 

Enfin, il était prouvé que le il octobre dernier, Bondu 

avait acheté à Montevrault trois décigrammes d'arsenic 

dont il avait avec soin dissimulé la possession, et qu'il pré-

tendait avoir été employés à la destruction des rats qui ra-
vageaient son grenier. 

On procède à l'audition des témoins. 

MM. Aulraux et Guérif, médecins à Saint-Florent; M. 

Godfroy, professeurMe chimie à l'école secondaire de mé-

decine d'Angers; M. Ollivier, pharmacien, rendent suc-

cessivement compte des analyses et des travaux qu'ils ont 

faits; tous s'accordent sur l'empoisonnement par l'acide 

arsénieux. 

Différens témoins viennent ensuite constater que Bondu 

aimait mieux sa domestique que sa femme, et qu'il lui ar-

rivait de battre cette dernière. Selon d'autres, Bondu ne 

les a fait appeler que le matin du 9 janvier, à sept heures, 

c'est à dire une heure avant la mort. A cet inslant la fille 

Sautjeau se débattait; elle avait des convulsions horribles 

Sur la demande d'un médecin par la femme Brébiou, 

Bondu avait répondu qu'il n'était plus temps. Contraire-

ment à l'usage du pays et à la décence, il avait enseveli 

lui-même la fille Sautjeau; enfin, il avait l'air inquiet, 

tourmenté, et disait que sa domestique était morte de la 
colique. , 

François Sautjeau, père de la victime. (Mouvement 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain). 

Audiences des 4 et 24 mai, approbation du 23. 

PLACE DE LA MADELEINE. — RUE INACHEVÉE. DOMMAGE. -

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — CONFLIT. 

Lorsqu'un déclinaloire est déposé par le ministère d'un avoué 
au nom d'un préfet représentant un intérêt municipal ou 
autre, el que le Tribunal a statué sur ce déclinaloire, le 
préfet, comme représentant l'autorité administrative, n'en 
doit pas moins proposer un déclinaloire officiel précurseur 
du conflit, et c'est dans la quinzaine du jugement oui statue 
sur ce second déclinaloire que le préfet peut élever le conflit. 

Une rue, bien qu'inachevée, mais pavée par une ville, n'en 
constitue pas moins une voie publique, et l'action intentée 
contre la ville de Paris en réparation du dommage qu'au-
rait occasionné l'écoulement des eaux de celle rue n'en 
constitue pas moins un dommage résultant de travaux pu-
blics, de la compétence des conseils de préfecture, et non de 
l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boulatignier, maître des 

requêtes, sur les conclusions conformes de M. Cornudet, 

maître des requêtes remplissant les fonctions du ministère 

public, malgré la plaidoirie de Me Garnier, avocat des 
époux Lemaire. 

Les faits suivans ont donné lieu à ces décisions : une 

ordonnance royale du 2 juin 1824 a réglé l'alignement 

de la place qui entoure l'église de la Madeleine et des rues 

qui y aboutissent ; parmi elles se trouvait la rue Dasèze 

qui devait former le prolongement de la rue Chauveau-

Lagarde, et se terminer au boulevard de la Madeleine près 
la rua Caumartin. 

En 1826, la ville fut autorisée à acquérir les terrains 

nécessaires à l'exécution des plans de 1824; en consé-

quence la rue Desôze fut ouverte successivement jusqu'à 

la rue Godot-Mauroy ; là les travaux furent ralentis sans 

être abandonnés, la ville acheta même et fit paver un ter-

rain attenant à la rue Godot, dans la direction de la rue 

Desèze. 

Les époux Lemaire, propriétaires de terrains adjacens, 

n'ayant pu obtenir la continuation immédiate du perce-

ment de la rue Desèze, assignèrent la ville de Paris de-

vant le Tribunal de la Seine, pour obtenir condamnation 

notamment d'une somme de 60,000 fr. à titre de dom-

mages-intérêts , pour l'empêchement apporté aux con 

structions qu'ils voulaient faire sur un terrain formant 

l'angle de la rue projetée, et pour le déversement des 

eaux de la rue Godot-Mauroy sur leur terrain. 

Le 23 mai 1843, la ville de Paris déclina la compétence 

de l'autorité judiciaire ; le 17 novembre suivant, le Tribu-

nal accueillit ce déclinatoire en ce qui touche les dom-

mages relatifs à la prohibition de bâtir, attendu qu'il 

s'agissait de l'interprétation et de l'exécution d'actes ad-

ministratifs ; mais, en ce qui 'touche l'écoulement des 

eaux, le Tribunal retint la cause, parce que les eaux de 

la rue Godot n'auraient été transmises aux époux Lemaire 

que par un terrain ayant le caractère de propriété privée 

et non de voie publique. 

Le 20 décembre 1843, le préfet de la Seine a proposé 

un déclinatoire officiel que le Tribunal a repoussé le 19 

janvier dernier. Ce jugement ayant été notifié le 24 au 

préfet de la Seine, le 29 du même mois un conflit a été 
déposé" au greffe du Tribunal. 

M0 Garnier, pour les époux Lemaire, concluait spécia-

lement à la non-recevabilité du conflit, comme ayant été 

élevé plus de quinze jours après le jugement du 17 no-

vembre, qui rejetait le déclinatoire de la ville de Paris. 

Mais le Conseil d'Etat a décidé, ainsi que nous l'avons 

énoncé ci-dessus, que le préfet n'aurait pu élever le con-

flit après le seul déclinatoire présenté au nom de la ville et 

par le ministère de la ville. Le Conseil a également déci-

dé, contrairement au Tribunal, qu'il ne s'agissait pas do la 

transmission des eaux provenant d'un terrain privé, mais 

de dommages causés par des travaux de pavage de la 

voie publique. 

TROTTOIRS DES RUES DE PARIS. GARGOUILLES EN FONTE. — 

REMPLACEMENT DES RUISSEAUX DÉCOUVERTS. — DOMMAGES 

PRÉTENDUS. COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. 

Toute action ayant pour objet de faire condamner une admi-

nistration pubUque à rétablir le cours des eaux, intercepté 
par suite de travaux exécutés sur la voie publique, est de 
la compétence de l'autorité administrative, et non de l'au-
torité judiciaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boulatignier, maître des 

QUSgTXOSTS SIVKHSXS. 

Douanes. — Contravention reprochée à l'administration. 
Compétence. — La loi du 4 germinal an II n'attribuait aux 
juges de psixque la connaissance des contraventions, saisies 
condamnations, et le partage du produit des amendes et eon-
fiscations. La loi du 14 fructidor an III, art. 10, leur attri-
bue, en première instance, • les saisies et les contestations 
concernant le refus de payer les droits, le non-rapport des 
acquits à caution, et les autres affaires relatives aux doua-
nes. 

En cet état, la demande à fin de dommages-intérêts for-
mée par un particulier contre l'administration des douanes 
et de l'entrepôt réel, pour détérioration causée à la mar-
chandise par lui entreposée par la faute de leurs agens 
et l'inobservation des réformes administratives, est de la 
compétence du Tribunal de paix. 

Vainement l'entreposant soutient qu'en droit les termes de 

l'article 10 de la loi du 14 fructidor an X sont limitatifs, et 

ne s'appliqueraient qu'à la perception des droits de douane 
et aux difficultés élevées sur cette perception, et qu'en fait 
la demande a pour objet la réparation d'un tort, sans que la 
perception des droits y soit intéressée. 

(Cour royale de Paris (l re chambre), 25 mai 1844 ; confir-
mation d'un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 18 juillet 1843 ; plaidans : M" Desboudets, pour 
Rodrigues de Gusman, appelant, et Déchi, pour l'adminis-
tration des douanes ; conclusions conformes de M. Bresson, 
avocat-général.) 

Production à ordre. — Acquiescement à jugement par dé-
faut. — Les créanciers contestans dans un ordre ne sont pas 

des tiers dans le sens de la loi lorsqu'ils discutent les actes 
de leur débiteur. 

En conséquence , un créancier porteur d'un jugement par 
défaut, suivi d'un acquiescement émané du débiteur, et non 
enregistré, doit être colloqué sans qu'on puisse lus opposer 
que ce jugement est périmé faute d'exécution dans les six 
mois, ou d'acquiescement ayant date certaine. 

Ainsi jugé par la 2<= chambre du Tribunal , audience du 
23 mai 1844, présideuce de M. Picquerel ; ordre Mallet; plai-
dant, M« Grevy pour MM. Lévesque et Collet. 

Etranger. — Séparations de territoire. — Incompétence des 
Tribunaux français en matière de séparation de corps entre 
étrangers. —- L'enfant né d'un père étranger devenu mo-
mentanément Français par la réunion du territoire étranger 
à la France, redevient étranger lorsque, même pendant sa mi-
norité, ce territoire est de nouveau séparé de la France. 

Les Tribunaux français sont incompétens pour statuer sur 

une demande en séparation de corps formée par une femme 

française ayant épousé un étranger, contre son mari, mais le 
Tribunal est compétent pour statuer sur les mesures provi-
soires relatives au domicile à assigner à la femme demande-
resse, et à sa pension alimentaire. 

Ainsi jugé par la 3 e chambre du Tribunal, présidence de 
M. Hallé, audience du 24 mai 1841 ; affaire femme Bisch 
contre Bisch; plaidans, Mes Joumard et Bouyer. 

Cette question a été jugée dans le même sens, quant à la 
compétence, en matière de séparation entre étrangers, par ar-
rêt de la Cour de Colmar du 50 décembre 1815, et de la 
Cour de Paris du 30 août 1823. 

Sur la question de nationalité, en sens contraire à celui 
consacré parle Tribunal: Voir Douai, 28 mai 1831, et autres 
arrêts cités dans Dalloz, au mot Etranger. 

Puissance paternelle. — Emancipation. — Nullité. — Le 
Tribunal civil de la Seine (4° chambre) avait à prononcer 
son jugement dans une affaire qui soulevait une grave ques-
tion de droit; il s'agissait de décider si l'émancipation con-
férée par un père à son enfant mineur peut être annu ee 

par des Tribunaux, dans le cas où, par suite de séparation 
de corps, l'enfant mineur devait être soustrait à l'action pa-
ternelle. Voici quels étaient les faits du procès : 

Le 18 aoûtl843, la 4» chambre du Tribunal, en pronon-
çant la séparation des époux Martin, avait, par le même ju-
gement, ordonné que la fille aînée, issue de ce mariage, en-

core mineure, serait placée dans la pension de Mme Lorni, 
aux Batignolles. Le jugement ne fixait pas le temps pendant 
lequel cette jeune fille devait demeurer dans cotte pension. 
Depuis que ce jugement a été prononcé, la demoiselle Marti» 

ayant atteint l'âge de quinze ans révolus, son père, usant du 

droit que lui donnent les articles 373 et 477 du Code civil, 
déclara, devant M. le juge de paix du 5« arrondissement, 

conférer l'émancipation à sa fille. 
Mme Martin venait aujourd'hui, par l'organe de M 8 ua-

fougerais, son avocat, demander "a nullité de cet acte d e-
maucipalion, et le placement de la demoiselle Martin dans » 

maison des dames de Saint-Michel. A l'appui de ce"fL d ," 
mande, M» Dufougerais invoquait les articles 262 et 302 < 

Code civil, qui laissent aux Tribunaux la faculté de 9°\ 
les enfans, soit à l'un des époux, soit à un tiers, et qui û0 " 
lient ainsi aux magistrats un droit de surveillance et de p 

tection sur les enfans des époux dont il prononce la separ 

lion de corps. . |
9 

M» Rouyer, dans l'intérêt du sieur Martin, soutenait <!" . 
fait de la séparation de corps n'enlève point au père sa p 
sa nce qu'il tient de la loi, et qu'il conserve seul, aux te m 
de l'article 573 du Code civil, pendant toute la durée du m 
riage; il ajoutait que dans l'espèce le jugement de sépara 
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« Lorin se refuse à garder la demoiselle Martin 

Martin sera 

sident du Tribunal de première instance d'Amiens, et que 

M. Labordère, conseiller à la Cour royale d'Amiens, se-

rait nommé aux fonctions de président du Tribunal d'A-

miens. 

M. Cornisset Lamolhe, conseiller à la Cour royale de 

Bastia, serait nommé conseiller à Amiens, et remplacé à 

la Cour de Bastia par M. Choppin de Germigny, vice-pré-

sident au Tribunal de première instance de Laon. 

M. Lemor, juge d'instruction à Laon, serait appelé 

aux fonctions de vice-président près le même Tribunal. 

On annonce aussi les nominations suivantes : 

M. Legier, bâtonnier de l'Ordre des avocats à Orléans, 

conseiller à la Cour royale d'Orléans. 

M. Sonëf, ancien avocat -général à Amiens, avocat-gé-

néral à Montpellier, en remplacement de M. Benard, nom-

mé procureur-général ; 

M. Delarrard, substitut à Jonzac, substitut à Bourbon-

Vendée, en remplacement de M. Sénéchault. 

M. Benauf, avocat, substitut à Jonzac, en remplace-

ment de M. Delarrard. 

M. Chevert, procureur du Boi à Brioude, vient d'être 

nommé chevalier de la Légion -d'Honneur. 
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t la puissance paternelle du sieur Martin était for-
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t atténuée et amoindrie ; attendu qu'il ne lui appartien 
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i'l phercher à la reconquérir à l'aide d'un détour, qu'i 

1 • sa" pension ; ordonne que la demoiselle 
°j!™ée au couvent des dames Saint-Michel. 

ORGANISATION BU CUITE ISRAELITE. 

i
 e

 Moniteur publie aujourd'hui une ordonnance royale 

•^clémente l'organisation du culte Israélite. Le rap-

du ministre de la justice et des cultes qui précède 

instant auprès de leur ouvroir, et j'ai cru reconnaître la 

voix de Marque. Je me suis éloigné et j'ai ete me placer 

auprès de la mare de Carouge ; je me suis cache derrière 

un arbre, et j'ai attendu mon rival pendant près d une 

heure. Quand il est venu à passer, je me suis jeté sur lui, 

je l'ai terrassé, et, m' armant de mon rasoir, je tai ai P
orte 

un premier coup à la gorge et l'ai frappé de plusieurs au-

tres coups. » 

Devant le jury de l'Eure, Louis Hamel a répété ces aveux. 

Il a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

PARIS , 28 MAI. 

— A l'exemple du héros de Michel Cervantes, dont les 

romans de chevalerie avaient brouillé la cervelle, un hon-

nête ouvrier zingueur, François Nugent, a puisé, dans la 

lecture des Mystères de Paris une exaltation singulière, 

et dont il sera sans doute corrigé par l'affaire correction-

nelle dont nous allons rendre compte 

M. Picollet, avocat-général fiscal 

nommé chevalier du même ordre. 
à Chambéry, a été 
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rdonnance en fait"connaîlre le principe et les dis 

positions principales. Il est ainsi conçu : 

' Jusqu'à la fin de 1806, le gouvernement s'était à peine oc-
-apé désintérêts religieuxdesFrançaisisraélites (1). Cettefrac-
"
io

„
Q

e |a population était peu nombreuse; des préjugés, géné-
ralement répandus , l'avaient laissée dans une sorte d'isole-
ment au sein de la société française , et te mouvement des 
esprits opéré durant le cours du dernier siècle ne les avait 
noinî affaiblis. L'empereur Napoléon conçut enfin la pensée 
ae réhabiliter les israélites en France, s'il est permis de s'ex-
primer ainsi. Il convoqua les plus notables d'entre eux,' et 
4s réunit en assemblée générale, à Paris , en leur donnant 
la mission de préparer , pour l'exercice de leur culte, un 
reniement qui put recevoir ensuite l'attache et la sanction 
de l'autorité. 

Telle fut l'origine du décret du 16 mars 1808, dont les 
dispositions principales sont encore en vigueur. 

Mais ce décret, Sire, ne fut qu'une œuvre de premier jet, 
émise à une époque où les matières à réglementer n'avaient 
pu être qu'imparfaitement étudiées; aussi essaya-t-on plu 
tard, et à diverses reprises, de corriger ce qu'on y reconnut 
de défectueux, de suppléer à ce qu'elle présentait d'incom-
plet, et de modifier ce qui, dans son application, avait sou-
levé de réelles difficultés : les ordonnances royales des 29 
juin 1819 et 20 août 1825 essayèrent d'y pourvoir. 

Ces ordonnances sont anciennes déjà; depuis qu'elles sont 
intervenues, un fait considérable s'est produit. La loi du 8 
février 1831, en mettant à la charge du trésor public les trai-
temens des ministres du culte israélite, a effacé pour toujours 
ies nuances existant encore, au point de vue administratif, 
entre les divers cultes reconnus par l'Etat. 

Des rapports plus fréquens se sont établis dès lors entre 
le gouvernement et les consistoires israélites. Bien des be-
soins ignorés auparavant ont été appréciés, et c'est ainsi que 
l'on a pu constater tout à la fois et l'insuffisance des règle-
mens appliqués jusqu'à ce jour, et l'incohérence de quelques-
iinesde leurs dispositions. L'administration a dû aussitôt ap-
pliquer tous ses soins à préparer une réorganisation satisfai-
sante du culte israélite. 

Eiie ne devait point, pour atteindre son but, compter ex-
clusivement sur ses lumières; elle avait acquis l'expérience 
des faits; il lui manquait peut-être une connaissance assez 
détaillée des usages et des doctrines. 

Elle a demandé au consistoire central des Israélites un 
travail préliminaire, basé, d'après ses instructions, sur les 
documens transmis par les consistoires départementaux, et 
dans lequel il a été tenu compte des observations graves four-
nies, des griefs justifiés, et des réclamations sérieuses élevées 
par ces consistoires. 

Ce travail revisé, coordonné dans ses diverses. parties, a été 
«oumis aux délibérations d'une commission spéciale dans la-
quelle j'ai appelé des membres du consistoire central, du 

consistoire départemental de la Seine, et le grand-rabbin de 
la circonscription de Paris. 

/vu sein de cette commission, le règlement préparé a été 
discuté dans tous ses détails, et mis en parfaite harmonie 
•Ne les dogmes et les rites de la religion des juifs. 

C'est après ces diverses épreuves, Sire, qu'un projet d'or-
tonnsnee organique du culte israélite a été rédigé et trans-
mis au Conseil-d'Etat, dont l'avis y a fait introduire quel-
ques améliorations qui n'en modifient nullement l'esprit, 
^ette ordonnance, dans son titre premier, organise admi 

•«strativement le culte israélite; elle détermine les circons 
jnptions, la composition du consistoire actuel et des consis-
tes départementaux ; elle définit avec précision leurs attri 
butions respectives ; elle remédie à ce qu'il y avait de vague 
^d'obscur à ce sujet daus les dispositions antérieures ; elle 
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DÉPABTEMENS. 

— GERS (Auch), 25 mai. — Les audiences du Tribunal 

civil d'Âuch, do lundi et de mercredi derniers, ont eu un 

intérêt tout particulier dans une affaire qui intéresse M
m
' 

veuve Lacoste, de Riguepeu, et sa famille. Voici de quoi il 
s'agil : 

Philibert Lacoste, auquel appartenait la terre de Rigue-

peu, institua pour son héritier universel Henri Lacoste, 

son frère, mort empoisonné l'an dernier ; mais il a laissé à 

sa sœur, Mme Lagleize d'Estampures, un legs dont nous 

rapportons les termes à cause de leur singularité : 

« Je donne et lègue, est-il dit, à Rese Marguerite Lacoste, 
dame Lagleize, la somme de 50,000 fr., payables 500 fr. 
chaque année et sans intérêt. (Il est à remarquer qu'à l'épo-
que du testament Mme Lagleize était âgée d'au moins soixante-
dix ans.) Le résidu qui testera à son décès sera partageable 
entre les deux cadettes ; la bianche aînée sera exclue devant 
profiter de la portion de l'héritier. Le paiement ne sera dû de 
la moitié qu'au décès de mon héritier. » 

Henri Lacoste étant mort , Mme Lagleize demande à 

Mme Euphéime Vergés, veuve Lacoste , sa petite-fille, la 

moitié du legs. Mme veuve Lacoste se refuse à payer, 

soutenant que cette moitié n'est pas exigible. 

A l'audience de lundi, M' Bories pour Mme Lagleize, 

M' Alem pour Mme Lacoste, et M. Dieuzeide, substitut de 

M. le procureur du roi, ont été entendus. Mais le Tribunal 

ayant déclaré partage, la cause a été portée de nouveau 

à l'audience de mercredi et continuée à lundi prochain. 

— BAS-RHIN (Wasselonne), 20 mai. — Une tentative 

d'assassinat, commise avec une rare audace et accompa-

gnée de circonstances extraordinaires, vient de jeter la 

consternation dans la commune de Wasselonne. 

Dans les premiers jours de mai, un nommé Winterhal-

ter, qui avait servi dans la boulangerie militaire, et qui 

était récemment marié, vint s'établir à Wasselonne pour 

y exercer la profession de boulanger. Son emménagement 

dura quelques jours, et dimanche, pour la première fois, 

il devait mettre du pain en vente. Il descendit donc, dans 

la nuit du samedi au dimanche, vers minuit, dans la 

chambre au pétrin, pour y préparer sa fournée. Vers une 

heure du matin, pendant'qu'il était occupé à son travail, 

le haut du corps nu jusqu'à la ceinture, le dos tourné à 

la porte d'entrée, il fut frappé par derrière d'un violent 

coup de poignard ; il se retourna vivement et vit devant 

lui un individu de taille moyenne, et dont la figure était 

noircie. Au même instant cet individu renversa et éteignit 

la lampe qui éclairait la chambre, et engagea avec le bou-

langer, dans l'obscurité, une lutte corps à corps dans la-

quelle l'assassin porta encore deux coups de couteau à sa 

victime ; puis il prit la fuite par la chambre d'habitation, 

voisine de la chambre au pétrin, et s'élança par la fenêtre 

sur la route. Le boulanger avait suivi l'assassin dans la 

seconde pièce ; mais là il perdit connaissance et tomba 
baigné dans son sang. 

Vers trois heures du matin seulement, la femme du bou-

langer, qui couchait dans la pièce au-dessus, se réveilla 

en entendant les gémissemens que poussait son mari. Elle 

descendit en toute hâte et trouva le malheureux étendu 

sur le plancher. Les voisins accourus à ses cris relevè-

rent le boulanger et le transportèrent dans son lit, où il 

reprit connaissance, et raconta les détails que nous ve-
nons de rapporter. 

Le procureur du Boi et le juge d'instruction sont arri-

vés de Strasbourg. Jusqu'ici on se perd en conjectures à 

Wasselonne, sur l'auteur d'un forfait qui sans doute de-

vait être suivi du vol de la somme dont le boulanger était 

supposé possesseur pour commencer l'exercice de sa pro-
fession. 
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HOMINATIONS JUDICIAIRES. 

— EUIÎE . — Le 25 février 1844, vers dix heures et 

demie dn soir, trois habitans de la commune de Selles, 

canton de Pont-Audemer, entendirent des .gémissemens 

dans le village de la Canurie, près la mare de Carouge. 

Ils y coururent, et trouvèrent le nommé Pierre Marque 

baigné dans son sang. Interrogé sur le nom de celui qui 

l'avait mis dans cet état, il désigna comme son assassin 

Louis Hamel, habitant le hameau appelé le Petit -Hamel. 

Le blessé fut transporté chez lui, où il expira vers une 
heure du matin. 

Le lendemain, les magistrats de Pont-Audemer arrivè-

rent sur les lieux et ordonnèrent la visite du cadavre. Il 

fut constaté que Pierre Marque avait reçu cinq blessures 

fort graves, dont une énorme, placée au-dessous du men-

ton, à la région antérieure et supérieure du cou, s'éten-

dait de l'angle gauche à l'angle droit de la mâchoire. Le 

médecin demeura convaincu qu'elles étaient le résultat 

de coups portés par un instrument très tranchant, tel 
qu'un rasoir. 

Louis Hamel, désigné par la victime, fut arrêté, et les 

magistrats remarquèrent tout d'abord qu'il portait au 

pouce une coupure longitudinale. Interrogé sur l'origine 

de cette blessure, il ne donna qu'une explication démen-

tie aussitôt par l'expérience. De plus, dans la diambre 

de Hamel ou remarquait des taches de sang partout ; plu-

sieurs empreintes de doigts étaient sur la porte ; son pan-

talon, sa chemise, les souliers qn'il portait la veille, 
étaient tachés de sang. 

En présence du cadavre, Louis Hamel ne manifesta 

aucune émotion. Pendant deux interrogatoires il nia son 

crime ; enfin, pressé de questions, il avoua en ces termes: 

« Je savais que Pierre Marque avait demandé la demoi-

selle Vitaline Hopsore en mariage -, de mon côté, j'aimais 

beaucoup cette jeune fille. La jalousie s'est emparée de 

moi, et, le 25 février, après m'ôtre échauffé en buvant 

chez le sieur Lair, j'ai conçu l'idée de faire périr mon ri-

val. Vers les huit heures du soir, je suis parti de ma cham-

bre, armé d'un rasoir que j'avais [iris avant le souper dans 

notre cuisine. Je suis allé d'abord à la mare de Carouge, 

où je suis resté quelque temps. Puis, je me suis rendu 

dans la cour do François Hopsore, père de Vitaliue, et ce 

dans l'intention de savoir si Marque y était. J 'ai écouté un 

Ce brave Nugent, enthousiasmé de la figure raphaéli-

que de la Goualeuse, s'est mis en tête que le quartier de 

la Cité était peuplé de créatures de cette espèce, êtres in 

compris, anges déchus, qu'il ne fallait qu'une main se-

courable pour arracher de Ja fange, et il s'est dit que cette 

main secourable serait la sienne. Ce pauvre garçon a pris 

au sérieux le prince de Gérolstein,* et il a voulu réaliser 

Rodolphe. 

Nugent passait, il y a trois semaines environ, dans la 

rue de la Calandre. Il était près de huit heures, et déjà la 

nuit avait enveloppé de son ombre les tristes maisons de 

ce vieux coin de Paris. En passant près d'une allée 

noire et fétide, il entend une voix rude et enrouée qui me 

nace, puis une voix moins rude, mais non moins enrouée 

qui supplie, et enfin le bruit trois ou quatre fois répété 

d'une main qui retombe lourdement sur un visage. Il pé 

riètre résolument dans l'allée, et aperçoit un homme vi-

goureux qui tenait d'une main une femme renversée 

terre, et qui, de l'autre, la frappait violemment. A celte 

vue,"Nugént sent un bien-être parcourir tout son corps; 

Bon Quichotte ne fut pas plus heureux le jour où il guer 

roya contre des moulins : le brave ouvrier va pouvoir 

défendre la faiblesse et le malheur. Son rôle de Bodolphe 

commence : il. a devant lui le Chourineur et Fieur-de-

Marie. Rien n'y manque, ni la localité, ni les détails. 

L'ouvrier se précipite sur l'homme qu'il aperçoit dans 

l'ombre, le saisit à bras-le-corps, et lui demande de quel 

droit il exerce sur une malheureuse femme un si indigne 

traitement. Malheureusement le pauvre diable n'était pas 

de force à lutter contre le colosse auquel il s'attaquait. 

Celui-ci, par un brusque mouvement, se débarrassa des 

étreintes de ce preux chevalier, et comme Nougent , qui 

n'avait pas été à la Cour de Gérolstein , n'était, pas très 

fort sur la gymnastique à coups de poing, son adversaire 

l'entraîna dans la rue, sous un réverbère, le renversa par 

terre, et continua sur lui la distribution de horions qu'il 

avait commencée sur sa compagne. 

Vous croyez sans doute que celle-ci, miraculeusement 

délivrée, va porter secours à son sauveur? C'est ici que 

le pauvre Nugent, brusquement renversé des nuages où 

son imagination l'avait transporté, put faire de tristes ré-

flexions sur la bizarrerie de la nature humaine en général 

et des femmes en particulier, et se demander où diable 

M. Eugène Sue avait élé déterrer une Fleur-de-Marie 

dans la rue aux Fèves. La femme pour laquelle il s'était 

ainsi dévoué, venant en aide à son bourreau, implantait ses 

dix ongles dans la face du malheureux zingueur et lui 

arrachait la peau par lanières. Aux cris de détresse du 

pauvre diable, la force armée arriva, délivra Nugent de la 

position critique oùi! se trouvait, -et s'empara de ses deux 

adversaires, qui furent traduits devant la police correc-

tionnelle pour y rendre compte de leur conduite. 

Quand Nugent, d'une voix piteuse, a raconté la scène 

que nous venons de retracer, M. le président procède à 

l'interrogatoire des prévenus. L'homme déclare se nom-

mer Sautelet, et être débardeur. La femme a nom Elisa, et 

décline si bas sa profession que nous ne pouvons l'enten-

dre. Sautelet, qui est doué d'une force herculéenne, a une 

figure dure que ses longs cheveux et sa barbe inculte ren-

dent encore plus farouche. Elisa est une commère de qua-

rante ans, grosse comme un muids, à la chevelure rous-

se, aux yeux éraillés, à la bouche édentée, à la voix en 

fausset. * 

Sautelet : Eh bien ! quoi? je m'ai défendu, voilà... 

Pourquoi que ce particulier-là s'ingère de venir m'empoi-

gner, me bousculer, et tout ? 

M. le président : Il voulait vous empêcher de frapper 
cette femme. 

Sautelet : Est-ce que ça le regardait? 

Elisa : Oui, est-ce que ça le regardait?... S'il voulait 

me battre, il en avait bien le droit peut-être... D'ailleurs 

il avait raison... J'y avais fait des traits qui ne se pardon-

nent pas. Il m'avait donné douze sous pour y acheter un 

litre de vin, et j'avais bu la somme en absinthe.
s 

Le Tribunal condamne Sautelet et la fille Elisa chacun 
à trois mois d'emprisonnement, 

— Le nommé Duchesne, qui a déjà subi plusieurs con-

damnations pour vol et vagabondage, comparaît encore 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8 e
 chambre) 

sous la double prévention de ces mêmes délits. 

M. le président, au prévenu : Le 3 mai dernier, dans 

l'après-midi, et en vous introduisant dans une carrière de 

la commune de La Villette, vous avez soustrait fraudu-

leusement une montre d'argent et le rcouchoir qui l'enve-

loppait, le tout placé dans la poche d'un gilet accroché 
au mur. 

Le prévenu: Je vas vous dire... Franchement, je n'ai 

voulu prendre que le mouchoir; j'ignorais qu'il y eût une 

montre dedans. Et savez-vous pourquoi je n'avais envie 

que du mouchoir? C'est que j'avais sur moi six liards en 

espèces : je pouvais vendre ce mouchoir dix centimes au 

plus, ce qui m'aurait fait trois sous et demi, juste de quoi 

m'àcheter du pain à ma suffisance. 

M. le président : Ceci n'est guère probable ; vous avez 

vu sans doute le cordon de montre passer en dehors du 

mouchoir, et vous avez pris le tout ensemble. 

Le prévenu : Non, vrai! ce mouchoir était assez pour 
faire l'appoint de mon petit compte. 

M. leprésident : Et que veniez-vous faire dans cette 

maître de pènsion , je suis bijoutier -, tM^n^^J 
présenté* chez moi pour vendre un couvert à argent o 

l'ai questionnée sur la possession de cet objet ; wr»! 
butié, s'est troublée, et a fini par me déclarer qu il lui ap 

partenait bien légitimement. , , 
Je lui ai alors demandé son adresse pour la payer a do-

micile. Elle a refusé de me la faire connaître, et ne s esi 

décidée à me l'indiquer que sur la menace que je lui ai 

faite de la faire arrêter. Je vous amène cette fille, car j ai 

tout lieu de croire que le couvert vous appartient. En 

effet, M. M... le reconnut pour être à lui. Mais cette tille 

n'a jamais voulu convenir être l'auteur des vols precé-

demment commis au préjudice des élèves. 

—• Les abords de Paris sont, depuis quelque temps, 

infestés de maraudeurs et de voleurs dont l'industrie a 
pour but particulièrement de dépouiller les ouvriers de 

toute espèce qui arrivent journellement dans la capitale et 

ne sont point suffisamment prémunis contre les pièges 

qui peuvent être tendus à leur inexpérience et à leur 

bonne foi. L'événement que nous allons rapporter, et qui 

s'est renouvelé plusieurs fois dans l'espace de quelques, 

jours, pourra donner une idée des moyens^ employés par 

ces misérables qui opèrent extra-muros, où ils ont moins 

à redouter la vigilance de la police. 

Hier, lundi, un jeune homme de bonne mine, dont les 

vêtemens annonçaient un ouvrier aisé, marchait, rue de 

Cléry, d'un pas mal assuré. Déjà, à plusieurs reprises, il 

avait été obligé de s'asseoir sur le trottoir, tant ses souf-

frances étaient vives, et, chaque fois, après quelques mi-

nutes de repos, il s'était remis péniblement en marche ; 

mais il était facile de voir qu'il marchait sans but, et seu-

lement pour éviter les questions des passans qui s'arrê-

taient près de lui. Il arriva ainsi jusqu'à la rue Saint-Phi-

lippe ; mais là les forces lui manquèrent tout à fait : il 

tomba, et en un instant quarante ou cinquante personnes 

s'attroupèrent autour de lui. Une chaise fut apportée par 

un habitant du voisinage ; de l'eau fut jetée au visage du 

jeune homme, on lui fit respirer du vinaigre ; mais l'é-

Vitiouissement persistait. 

En ce moment passèrent deux frères ds la doctrine 

chrétienne -, quelques paroles prononcées dans la foul6 

leur ayant appris de quoi il s'agissait, ils se tirent jour au 

travers du cercle de curieux, et arrivèrent près de l'ou-

vrier; l'un des frères lui tâta le pouls, appuya son oreille 

sur sa poitrine , puis il s'écria : « Ce malheurenx SXÎ meurt 

d'inanition ! » L'autre frère court chez un traiteur voisin; 

il en rapporte du bouillon, un peu de vin : tous deux s'ef-

forcent d'en faire avaler une petite quantité au moribond.. 

Au bout d'un instant ses joues reprirent quelque anima-

tion, puis 11 rouvrit les yeux, et, ne pouvant parler, il 

serra la main d'un des charitables frères pour témoigner 

sa reconnaissance. Lorsque cet infortuné fut entièrement, 

revenu à son état normal, il répondit en ces termes aux 

questions qui lui furent adressées : 

Je suis arrivé à Paris il y a trois jours. Avant d'sutrer 

dans la ville j'avais dîné à une portée de fusil de la bar-

rière, à un endroit que l'on nomme, je crois, La Villette. 

Comme je sortais gaiment de l'auberge, je fus accosté par 

un ouvrier voyageur, ayant, comme moi, le sac au dos. 

Nous causons; il me demaude si je suis déjà venu à Paris; 

je réponds que non, et alors il m'offre d'aller loger avec 

lui dans une maison garnie où il a demeuré plusieurs 

mois lors de ses précédens voyages. J'accepte, et nous 

entrons eii ville ; mais le faubourg est long ; mon compa-

gnon était très altéré : nous entrons successivement dans 
plusieurs cabarets. 

Il faisait nuit lorsque nous arrivâmes à la maison gar-

nie dont mon compagnon m'avait parlé. Sous, prétexte 

d'économie, il me détermine à partager la chambre qu'il 

doit occuper. Je dépose mon sac dans cette chambre, et 

après nous être de nouveau rafraîchis, mon camarade 

m'emmène, sous le prétexte de me faire voir le Palais-

Rôyal. Une heure après nous étions dans une cave où l'on: 

vend delà bière et où l'on joue la comédie, et comme j'é-

tais déjà bien étourdi, mon compagnon s'est esquivé et 

n'a plus reparu... J'ai passé deux jours à chercher inu-

tilement le garni où j'ai déposé mon sac, qui, outre mes 

effets, contenait une somme de 150 francs; je ne savais 

ni le nom de la rue, ni celui du maître de la maison gar-

nie. Il me restait en pocha quelque monnaie ; mais depuis 

deux jours je n'ai plus rien, et ne pouvant chercher de 

l'ouvrage, dépourvu que j'étais de linge, ni me résoudra 

à mendier, je serais mort si vous ne m'aviez secouru. 

Une collecte fut aussitôt improvisée dans le rassemble-

ment formé autour du jeune ouvrier; puis les frères, qui le 

firent monter avec eux dans une voiture de place,, l'em-

menèrent en déclarant qu'ils se chargeaient d-
d
 pourvoir 

à tous ses premiers besoins. 

Un assez grand nombre de faits du même genre ont été 

signalés depuis quelques jours. La police s'en est émue, 

et tout porte à croire que la plupart de ces malfaiteurs se-

ront mis promptenîent sous la main de la justice. 

— La dame N..., demeurant rue du Faubourg-Saint-

Denis, 52, au cinquième étage, se disposait à rentrer chez 

elle aujourd'hui, mardi, vers dix heures du matin, lors-

que arrivée sur le palier elle s'aperçut qu'elle avait laissé 

sa clé dans l'intérieur de son logement. Elle voulut alors, 

à l'aide de la gouttière qui règne le long du toit , sous les 

fenêtres en mansarde,- passer de la fenêtre du palier à 
celle de la première pièce de son logement ; mais arrivée 

au milieu du trajet, la tête lui tourna ; elle perdit l'équi-

libre, glissa sur les ardoises, et elle allait êire précipi-

tée sur le pavé, lorsque ses vêtemens s'accrochèrent à 
Tune des potences destinées à soutenir la gouttière, la 

malheureuse demeura ainsi suspendue à cinquante pieds 
de hauteur. 

Cependant, aux cris des habitans du voisinage qui; 

avaient sous les yeux cet effrayant spectacle, deux coura-

geux jeunes gens sortirent par la lucarne d'un grenier,-

après s'être fuit attacher sous les bras avec de Wr.es 

cordes; ils se laissèrent ensuite glisser sur jlç toit à pic 

saisirent la malheureuse femme, qui avait perdu connais-

sance; puis tous trois furent hissés à force de. bras jus-

qu'au grenier... La dame N..., ainsi sauvée comme par 

miracle, eu a été quitte ,pour quelques contusions sans 
gravité. 

carrière 

Le prévenu : J'allais chercher de l'ouvrage. 

M. leprésident : Il fallait plutôt rester à Amiens, lieu" 
fixé pour votre résidence. 

Le prévenu : Je ne l'aurais pas mieux demandé ; mais 

avant tout il faut vivre, pas vrai, et dans Amiens, je ne 
trouvais pas d'eau à boire. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Brochant de Villiers, le Tribunal condamne Duchesne à 

trois ans de prison et cinq ans de surveillance 

— M. M..., maître de pension , rue de Ménilmontant, 

avait vu disparaître depuis quelque temps plusieurs piè 

ces d'argenterie appartenant à ses élèves. Nul doute que 

ces vols n'eussent été commis par quelque domestique de 

la maison ; mais, malgré touLe 

rien pu découvrir et il ne savait sur qui faire tomber ses 

soupçons. Mais avant-hier on lui annonce que quelqu'un 

demande à lui parler ; il donne l'ordre d'introduite cette 

personne , et il voit entrer un individu qui tenait par 

bras une lille nommée Julie, que M. M... avait'depuis plu 

sieurs mois à sou service. — Monsieur , dit l'inconnu au 

le 

— La compagnie du chemin de fer de la rive gauche 

de Versailles nous prie d'annoncer qu'elle vient de se 

pourvoir en dommages-intérêts devant le Tribunal civil 

de la Seine, contre plusieurs journaux de départemens à 

raison d'un article inséré- dans ces journaux, aanonçant 

que le 8 de ce mois, anniversaire du 8 mai 1842 un wa-

gon aurait brûlé sur la rive gauche, et de déclarer que' 

cette nouvelle est complètement dénuée de fondement et. 

que la malveillance seule a pu dicter cet article. 

— Les obsèques de M. Jacques Laffitte auront Iïeu à 
église paroissiale de St-Boch, jeudi 30 mai, à onze 

heures. On se reunira à l'hôtel du défunt. La famille pris 

les amis de M. Jacques Laffitte qui n'auraient pas reçu de 

billets d invitation de considérer le présent avis comme tel. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 mai, sont priés de le faire renouveler s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront Vex 
piralion. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un 

18 francs pour trois mois, 36 francs pouTsiTmTs e't 
72 francs pour l'année. F et 
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L'Opéra donne, aujourd'hui mercredi 29, la 62» représen-

tation de la Reine de Chypre; MM. Duprez , Massol , Baroil-

het, Mmes Sloltz et Méquiliet, rempliront les principaux rôles. 

— Ce soir , le Domino noir et le Déserteur feront salle 

comble à l'Opéra-Comique , où la vogue a fixé depuis 'ong-

temps la foule du monde élégant. 

— Le succès à'Anligone est si grand , que chaque soir on 

refuse plus de 400 personnes, et que l'Odéon se voit forcé de 

donner la pièce tous les jours pour suffire aux nombreuses 

demandes de location. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi, Dagobert à l'Ex-

position , le Carlin de la marquise , la Polka en province et 

la Veille du mariage, par Arnal, Laferrière , Félix , Hippo-

lyte, Leclère, Amant, M raes Doche, Thénard, Saint Marc, lîal-

lauri, Liévenne et Laverny. . 

Lt.brMf.ric. Eeaias-Arte, Musique. 

M. Rosseuw-Saint-Hilaire avait publié, il y a quelques an-

nées les cinq premiers volumes d'une Histoire d'Espagne , 

qui a élé interrompue par la mort de l'éditeur. Le libraire 

Furne publie en ce moment une nouvelle édition de cet im-

portant ouvrage complètement refondu, et qui constitue un 

travail tout-à-t'ait nouveau. Le tome 1 ER vient de paraître : les 

volumes suivans se succéderont de deux mois en deux mois, 

jusqu'à l'entier achèvement de la publication, qui se compo-

sera de dix volumes. Cet ouvrage , qui place son auteur au 

premier rang des historiens de notre époque, paraît destiné 

à un <*rand et légitime succès. (Voir aux Annonces d'hier.) 

-;sEject»«rte« du 20 niai. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FlAiiçiU' — Les Enfans d'Edouard, les Précieuses ridicules. 

OpÉ>A-fr:suMm- — Le Domino noir, le Déserteur. 

Ossos. — Antigone. 

VACDSVILL !!.— Le Carlin, Dagobert, la Polka. 

VARIÉTÉS . La Meunière, le chevalier de Grienon 

GÏMKAS*.— Llazu, Zéha, Alberta, l'Oncle. 

PALU>-RonL. — Frère Galfàtre, le Troubadour omnibu, 

P .RÏE- ÏIT- MARÏIN . -Tronqu,
Ue

, le Barbier, 1844 et 19*1 

GAITÉ. — Toupinel, Jacques. 44 

AMBIGU. — Jeanne 

C'.RÛUE-DES-CHAMPS-ELÏSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — La Polka, les Hommes de 13 ans, le Jardin ' 
FOLIES. — La Grisette de qualité. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Ph 

M Bi JOURNAL DES CONNAISSANCES UTIL 
72 A A FRANCS 

Va (iu lieu de 

douze beaux volumes in-octavo, ornés de planches et de gravures, 
contenant la matière de plus de quatre-vingts volumes. 

Celte collection en une véritable encyclopédie; l'Agriculture, l'Horticulture, l'Industrie, l'Économie domestique, la Mécanique, en un mot toutes les sciences appliquées, y ont un traité exact et complet. Dans cent volumes d'un prix 

énorme, et avec les formules de la science, on ne trouverait pas les renseignements consignés dans la collection du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES ; aussi on peut dire que c'est le LIVRE DE TOUS, la publication nécessaire 

dans toutes les bibliothèques publiques et particulières. '«"'■_. .-t . , ' , „ , „. „ „. , , , , , . 
Abonnement SIX FRANCS PAR AN, sans dessins de broderie ni gravures de Modes; HUIT FRANCS PAR AN, g On s'abonne a Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 25. En envoyant un Mandat de poste ou un bon a vue sur 

avec douze gravures de Modes et de Tapisseries coloriées „ et avec DOUZE FEUILLES contenant plus de TROIS g Paris, on reçoit le Journal directement et sans retard. Les Messageries royales et générales font aussi les abonne-

CENTS dess'ms de broderie. — L'abonnement part du 1" janvier. * menls au Journaldes Connaissnnces utiles sans augmentation de prix. 

Une tTEitghieii, 
34 fois. DE FÛT, NÉGOCIATEUR EN 

SPECIALITE. 
30e aainée. 

Chacun est libre de faire contrôler, à L'AVANCE, par son notaire, les renseignemens de la maison ï>B FOY. (Discrétion, Activité et Loyauté.) Affranchir. 

23 ANS DE SUCCES constatés par les premiers médecins professeurs en France et à l'étraDger prouvent la supériorité dn 

nï€ i » '3. n il #*> I y m m i 
». rtV ' 
ub st-[>en;s. s*, i Paris, oépoi il.vns chaque v.lie. Pour éviter les CONTREFAÇONS , exiger le cachet ■ 

tj • .i y JSÇi 

CIGARETTES ie i ni , i M RASPAIL 
Principalement contre l' ASTHME, les CATARRHES, les RHUMES. TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONSI de POITRINE. A la pharmacie rue DAEPH1NB, «0, pré» le 

Pont-Neuf, où. l'on délivre fratis la brochure de M. RASPAIL, sur leur emploi. 

A L'AMIARLE, à 4 t., 

_ Pour loo de revVn' 

MAISONS parfailêmentX'éesfcons'In
1
'
1
'^ 

de premiier ordre, entièrement louée. °n 

duil brut, environ 3e,ooo fr — s'aiir pro " 
M« Cousin, notaire, quai Vollaire, is. SS(" « 

Médaille d'honneur décernée i „ 

DUQUESVOY, bandagiste hêrL M 

faubourg Saint-Denis. " à » 
breveté pour son BIBERON tn, ' 

régulateur et mobile, avant 
yantage de ne laisser aspire, 

la quantité de lait dont 
ibesoin. UIant 

BREVET D'INTENTION. 

POMPES HYDROBALISTES 
DE LA FABRIQUE DE BSVÎJ I Mil A U 91 ET CE. 

A TELIERS DE CONSTUCTION , rue Sair.t-Picr; e-Popincotrt, 18. 

Magasins d'exposition et de vente, boulevard Poissonnière, ifj 58. 

Ces pompes, à la fois aspirantes, foulantes cl à jet continu, présentent 1rs avantages suivans : Construçtion solide, ordinairement e.i 

bronze ou «« tout autre métal, selon la spécialité de leur emploi ; Mécanisme simple, 'inaltérable et sais cuir ni étoupe ; Pose faille à 

toutes profond>urs; Usage instantané conlre l'incer.die; Application générale s lous les besoirs domestiques et industriels ■ :,ux Ariose-

mens, t'puiscmens. Irrigations, etc., etc. - Prix inférieur à celui des pompes ordinaires, bien qu'elles produisent, à Torce égale, un 

double volume d'eau. (EXPERIENCES DANS LES ATELIERS.) 

UES METALLIQUES ' r" DOULEURS 
Succès complet c ontre les Uliumatismes, la Goutte, (Névralgie», Frai heurs, etc., rue Sle-Anné, 44, tl dans les pharm. 

LIBAILT, breveté, rue Cadet, 28, et rue des Lombards, 14.—EXPOSITION 1S44 

I/XRRIGATEUR 
BU DOCTEUR ÉGUISIER, POUR LES M AXAMES DES FEMMES

 ( 

FONCTIONNE SEUL, 
Remplace les Clyso-pompe, etc.; indispensable pour Lavemcns, 

Injections , Douches ascendantes , Irrigations , qu'on peut prendre 

seul, dans son lit, sans se mouiller ni se déplacer 

Bandages, Tubes en caoutchouc, Instrumcns de chirurgie en gomme. 
LTOCÏiOSS A DOÎBIE COURANT. 

lAVESEKS. 

SIROPDETHRIDACE 
5 irancs 

■ la 

bouteille. _ 
(SOC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le plus puissant calmant de toute dou 

somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLEKRT , passage Colberl. 

|2 fr. 50 c. 
la 

1[2 bout. 

état nerveux, chaleur et irt 

ia<* v n l « u B* vv i -F.S-Lh'j IIP 
7, roc dos Macons-Sorbonne. 

M. LEI.AP.GE . ronnu par ses i ombrée, 

cès prévient les pères éc famille uS » 
raient des jeune; gens à [aire recevni. 

bacheliers qu'il s'en chargera soit
 ccltn

 ! 

externes sort comme pensionnaires. 

BLANCHE, pa rf',. PASSA' 

Ce savon blanchit la peau, l'adoucit dV» 

manière remarquable, et en fait disparaîtra 

les défectuosités. Chaque pain sortant d» 

chez Blanche porte son nom en groscai
?r 

tères sur l'étiquette, atin d'éviter la coniref 

çon. 2 fr. le pain, 5 fr. les 3. - CKlïiiE D'niT 
l!Ë. pour prévenir et effacer les rides 3 Tr" 
le pot. ' '• 

MARIAGE. Ancienne maison 

SAINT -BÏASC, 

patentée 

par le gouverner™ nt. . 
Les* personnes qui désirent se MARIER peuvent, en loule confiance s'adres«r à M 

8, rue des Co'onnes, 

atï coin de celte de la 

tîoiirse, pour les né-

gociations de mariage. 

DE 

SAINT- 11 MIC : ses relations dans la haute société la meltrutà même de renseitnér sur les 

Dames veuves et Ocmoiseiles ayant dots et fortune Jusqu'à deux millions. (Affr ; 

brf ve PATS'.BSL 

FOUET 
MB CAOUïCHOBC 

rue Sainl-Martln, 98, sevle fabrique de 

ET GBâïâCHES 
Sticks, fouets, cannes t-t cr avaches oléopbanes. 

V"" v', V»-\v\w\c. 2 /C HUE =' -HONORE 

POSE stb ̂ ^\SN^^MS^ SANS CROCHETS NI UCATURES., 

lUâl 

&WS EXTIÎACI£DN'DSS' PACZNES 
« ..niminimur rafÎGvmirles cîents thancelantea 

BEAUTE, UTILITÉ. PUKEE , GARANTIE. 

,' PAPETERIE MAQCET, roe delà Paix, n. 50. — Ne pas tontondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
point IL A €AitlPAGME. 

nvvn' nin- e ttlrtrilà à un franc le cent, lous formats, en n.agnitique papier 
Ml tLUi l'i S nAIjUKI uapier a lel res. . iris, pl

u
ines, tic. 

FNVt'l IliPM S P mit rlROULAIRFS e lift P i' exe'ssivem.n' l>-s. 
, GRAVURES et IMPRESSIONS DE CARTES DE VISITES, ARMOIRIES, etc. 

;'acé, 

Mfl* Seyinour el Mîtilam, 
ehirurgiens-dentistes, rue Castiglione, 8, à Paris, et 59, Iewer Brook-St-Londres. brevetés 

pars. M. Louis-Philippe, pour plomber el remodeler 1. s dénis gâtées a 1 aide un célèbre 

minerai SoecrCjàieum n'anère durcie aussitôt n.ne dans la çavtrlé des dents), laqpieHa 

opération se fait a la minute, et sans la moindre douleur; de même par des dents aitiB-

cielles failes d'une composition connue d'eux seuls, réunissant lous les.avanu.ges et la 

bonté des dénis naturelles, el que MM. 8F.YMOBR et «ALLA» fixent sans qu'il sou besoin 

d'extraire d'anciennes racines, et sans lil de métal et aucune espèce de ligature, et ga-

rantissent la mastication immédiate, ainsi qnejjrrnculaiion paifaitc. 

DEFUB.ATIF BU SANG-
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est 

prescrit par tons les médecins comme éminemment dépuratif el sudorilique dans le traite-

ment des Maladies syphilitiques, d-, s Dartres et autres Maladies d« la peau, des Affections 

goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les Acrelés ou Vices du sang. Ce médicament, 

entièrement VÉGÉTAL, est peu coûteux, d'un emploi commode et d'un résultat certain. — 

Insir iclion daus les principales langues. - DEPOTS dans toutes les villes de France et 

de l'étranger; à Paris, aux PHARMACIES HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, rue 

Sainte-Appoline, 23. 

Mme tUSSEE , BREVETÉE DU ROI , rue du Coq-St-Honoré, n" 13, au premier. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. 

L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuance , CHE-

VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-

lant -naturels. 5 fr. le flac. (Env. affr.) — Mme DUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

BANDAGES, 
CARPOT^VIGIVIEK. BUE HE XA CITE. 31. 

iBTXvexet en raison de leur immense iabrication 
oEVir anxTiersSnnes affeetées delternieslesartioles Himmui.raafcajjraïS si!i*mcun»il 

BASUMbaS SIMPLES : orutnaiies, ô fr. ; lins,? lr. ; en gomme, lu ir. ; imperceptibles. 

10 fr. ; anglais, s fr. : a brisure, 10 fr, - 11AN0AGES DOUBLES : ordinaires, 8 fr. : Uns, 

12 f r. ; en pomme. 15 fr,; imperceptibles, 15 fr. ; anglais, 15 fr. ; à brisure, 18 fr — 

BANDAGES OMBILICAUX : ordinaires, 6 fr.; lins, Sfr.; en nomme, 12 fr. ; impercepti-

bles, 12 fr.; anglais. 10 fr. : à brisure, n fr. — ARTICLES DIVERS ' ceintures, IS à 25 fr.; 

bas lacés, 7 fr. ; clysoire, 4 fr.: tuspensoirs, 1 fr.; plaques à cautères, I fr. 25 c; biberons, 

3 fr.-On expédie ces articles contre un mandat sur la poste, et on fait la commission. 

P AT E PECTORALE SIROP P E C. T ORAL 

RTAFÉ DÀRABIE 

SPECIALITE- MANTELETS 
GUezJIALIAMi tf*/&&!f«^^ 

IrTANTliLl TS c,tos d'Iiahe. 15. ïa, -8 lr. | Hait et t- a vulans et dénie Iles, 2y, .-5 à 70 I. 

MA\Tfî! ETS en mo.re et glacés 'Ji, '.'9. 18 r. h'jfcJin i pursoniics et enfans. 8. 12, 18 fr. 

CONiEUVATIOS DES I OURRCIIES p-ndaia l'etc au prix de i fr. cl 2 fr. par objet. 

Solides, commo ies et ne ponvat? ec retopener au vert. 

CANNES A PARAPLUIES SANS. MANCHES. 
Les seuls se fermant sur la canne, dont la grosseur n'excède pas le diamètre d'une 

pièce d'un franc. - O.VH'.RELLES nouveauté.! «u>* PA\OLL\tSj de iiLANC, breveté, pas-

sage d« s Panoramas, 7. Vente en gros et en détail (l'er s.) 

PLUS DE MAL DE MER! — PLUS DE MUSEES 15 YlilïilH -i 
PLUS DE VAPEURS NI DE MAUX D'ESTOMAC . 

drv(MB .ti> 

à Paris , chez l'inventeur, 

Dépôts dans toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger 

5 CENTIMES LA BOUTEILLE 
Rué St-Iionoré, 398 ( 400 moins 2 \ , au l" 

à la sortie tiei Cbamps-Elyséei. 

S&o Fèvrc. — Poud rc-Fèvr«î 

' l'OUR FAI HE ES BIX. MINUTES 
Rtm de Scltt , Limonatle g ait use , Vin de Champagne 

La Poudre- f'ivre Qkzcuie, acale admise il l'eipotilion 

nationale des Uliampi-Klys^cs , corrige l'eoo si souvent 

malsaine, fiévreuse , nuisilile aux dents et à l'csior.iac ; 

elle eu fait une lioision agréable et rafrttfchtaantë, qui 

se prend pure , ou se mélo au vin sans rafiaiblrr; facilite 

la digestion , préïïunt les aigreurs, pituites, pierre, 

gravellt, rétentions, maux de reins , etc. — Cil paquet1 

de 20 bouteilles, avec ta griffe D.Fèvre. 1 fr.; nês-for-

les, I fr. 50 c; au commerce, 40 fr. le tnillo, San* la griffe 

D.Fèvr«, Qualité inférieure, atout nom et à tbatprii 

A LA aENOMMÉE. 

GIHAGË a^i litre, 1 fr. 20, 

marchand de couleurs, 

Rue des Vieux-Auguslins, 57, 

0 -ailier Mouimarlre. 

BIEN s 'ADRESSBR AU K<> 57. 

SIROP TJ'ÉCORCES Tj'ORATVETe 

iH .'Il'l'I^i'liHJTOg 
Ilestprescnt avec succès dans les affecliuns 
nerveuses de l'estomac et des intestins,; u 

eicitc l'appétit.rétahUt ladiffeslion, gnerit 
la gastrite, détruit la constijauon, lAROZE, 

ph.r.WeOTe'(les-PeliU-Chaiup8,26,àraru, 
le LUeon *f . S'adresser direct«m«nt. 

EIBERO.XS, 

l:0(i I Sd;- SEIN 

Rrevelés par 

prolonganau. 

A!in d'éviter la 

cimt' efaeoit , 

réclamer pour 

chaque objet 

marqué la M) I l 

CE EN 21 PACI-S _ 

que M»i«BRfi.T()K dorin8"gra!i< 

indiquant tous b » soins ci ali-

inensd is aux eiifan». Seul dé-

i-nria, chez M' • I. BETON, SAGE-

, boulevard Saint-Mai lin, 3 bis. 

BAUME RÉSOLUTIF 
deDEIBLPharmacien 

hue du Temple, 50, à Paris. 

Ce Baume est employé avec le plus grand 

succès contre la goutte et les rhumatismes 

PRIX : 4 f. le Flacon ; 20 /. les 6 Fiai 

VEMOIRES, CAUTERES 
LEPERDRIEI.. 

Avec les Talfetas, Compresses Pois élasli-

qnes, Serre-Bras, ete. , de Leperdri I, phar-

macien, le pansement est simple, pioiue, 

commode et économiqu, sans douleur ni dé-

mangeaison. Faubourg Montmartre, 78. 

comme toul produit avanlagi ust-men! eo:i 

nu a escilé la cupidité des conlrefactairii 

Sa forme particulière et s- s envi liippes onl 

été copiées, et le-; HÉn.in.i.r.s dent il c l le-

vé ti uni é:é remplacées par des iScSiiiti 

auxquels un s'est efforcé de .loimej ii 

nii'tiie apparence. Les ain.teiiis de e t 

eico le'nl p.oduil von Iront bien engi-r 

que le nom M ÉMET, soit sur les étiquettes 

el sur les tablettes. 

Dépôt, piss.ige Choiseul , 21 , el oh -i un 

grar d nombre de pharmaciens' et d'épi-

i"i.'ts de P.nis et de toute la Kisnce 

'ADMIXISTRATIOS GÉNlîRALE DUS 

HOPITAUX ET HOSPICES CIVILS DE 

PARIS. 

Le mardi 11 juin 1844, 

En la chambre des notaires de Paris place 

du Châtelet, par le ministère de M» Desprez, 

l'un d'eux, 
Adjudication des RAUXct-aprés : 

t« BOUTIQUE avec dépendances , située 

boulevard Si-Denis, 15, présentement occu-

pée par un marchand coffrelier. 

Jouissance du l" Janviet 1845. 

Duréa du bail : neuf années. 

Mise à prix : 3,700 fr. par année. 

2» BOUTIQUE avec dépendances, située 

sur le même boulevard, 15, présentement 

occupé.} par un marchaud do papiers peinls. 

Jouissance du i" octobre 1844, 

Durée : neuf années. 

jaise i prix : 3,700 fr. 
3» BOUTIQUE siluée snr le Pont-Neuf, 9. 

jouissance du i" juillet 184 s. 

Durée du bail : trois, six ou neuf années. 

Misa à prix: i,ois fr. 
4» BOUTIQUE située rue du Cherche-Midi, 

63 bis, avec arrière-boutique, jardin, dépen-

dances, et au premier étage deux pièces 

dont une à feu, soupente et grenier. 

Jouissance du i" juillet 1844. 

Durée: neuf années. 

Mise » prix : 449 fr. 
S» BATIMENT D'HABITATION' Situe rue du 

Cherche-Midi, passage SI Maur, 3, élevé sur 

terre-plain de rez-de-chaussée , premier 

élage et grenier perdu, avec vastes hangars, 

eour et puits. 
Jouissance du 1" juillet 1844. 

Durée • neuf années. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

6» TERRAIN de 1,433 mètres, avec bâti-

ment d'habitation, situé quai d'Austerhlz et 

rue de la Gare (location Meignan). 

Jouissance du i" juillet is44. 

Durée : irois, six ou neuf années. 

Mise a orix : 1,040 fr. 
7» TERRUN de 3,633 melres, avec bâti-

ment d'habitation, situé quai d'Austerhlz et 

rue de la Gare (location Barbier-Cossou). 

Jouissance dn i" juillet 1SU. 

Durée • trois, six ou neuf années. 

Mise a prix : a.cot) fr. .' . 
8» TERRAIN de 1,983 mètres, situe quai 

d'Austerhlz et rue de la Gara ^location Or-

«el). 
Jouissance du l tr juillet 18 14. 

Durée: trois, six ou neuf années. 

Mise à prix : 970 fr. 
9° TERRAIN de 6,875 mèlres, sitné quai 

d'Austerhlz et rue de la Gare localion Gillot). 

Jouissance du i" juillet 184!. 

Durée : trois, six ou nsuf années. 

Mise à piix : 1,720 fr. 
10° TERRAIN de 1,457 mètres, situé quai 

d'Auslerlilz et rue de la Gare, entre les loca-

tions Orcel et Cillot. 

Jouissancedu t" juillet 181-*. 

Dnrén : trois, six ou neuf années. 

Mise à prix : 7C0 fr. 
S'adresser à l'administra ion. rue Neuve-

Notrc-Damc, 2. ou à M» DESPREZ, notaire, 

rue du l'our-St-Gerraain, 27. 
Le secrétaire-général de l'administration, 

Signé L. UUBOST . (2193) 

' Et.ido de M" MORAND -GUïOr, avoué 

rue do Hanovre, ». 

Adjudication A l'audience de» criées du 

Tribunal civil da première instancs de il 

Seine, séant au Palais-de -Justice à Paris I
 mif JO

 „,
 GAM VRD

,
 AVÛUÉ

 A
 PARI 

: rueNolre-Darne-des-Vicloires,26. 

d'êiru surélevée. 

Revenu, 1 1,1C0 francs. 

Mise à prix, i80,ooo franc». 

S'aJressor pour les renseignemons : 

A M« Morand Guyot, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue de Hanovre, i : 
Et à H« Halphen, notaire à Paris, rue Vi-

vienne, 10. (2210) 

ggy- Etude de M" FOURET, avoué, rue Ste-

Anne, 51. 

Venle sur licita tion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais 

de Justice à Paris, 

Le mercredi 5 juin 1844, en deux lots qui 

ne pourront être réunis ; 

i» D'une grande et belle 

Maison de campagne, 
avec jardins anglais et légumier, et pièce de 

lerre en herbe, d'une contenance de 2 hecta-

res 53 ares, formant le premier loi ; 

!• Da 10 hectares 63 ares 45 centiares, en 

dix pièces, de terre en labour, pré et bois 

taillis, formant le deuxième lot; le lout situé 

au terroir de la commune dj Manneville-la-

Raoult, canlon de Beuzeville, arrondissement 

de l'ont Audemcr (Eure). 

Les pièces de terre comprises sous le 

deuxième lot sont louées moyennant le prix 

annuel de 970 fr. nets d'impôts. 

Mises à prix : 

1" Lot, 30,000 fr. 

2' Lot, 43,200 

Ensemble, 73,200 fr. 

S'adresser sur les lieux, pour les voir : 

Et pour les renseignemens, à Paris, â M« 

Fouret, avoué poursuivant, demeurant à Pa-

ris, rue Sainte Anne, 51, dépositaire d'une 

copie de l'enchère ; et à H» Vielrille, notaire 

à paris, quai d'Orléans, 4 ; 

A Honneur (Calvados , à M« Bréard, no-

taire en celte ville : 

El à Pont-Audemer (Eure), il M» Poncel, 

avoué en cette ville. (2ii7) 

Elude de H> ROUBO, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Vente sur publications judiciaires, au plus 

offrant et dernier enchérisseur, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Juslice à Paris, une heure de 

relevée, 
Le 15 juin 1844, d'une r r 

BElaïiE SPÉSOPKIE 'irï: 
sise aux Thernes, prés Paris, reute de la 

Révolte, 6, commune et canlon de Nsuilly 

(Seine). 
Consistant en une maison de maître bâtie 

â l'italienne, ayant rez de-chaussée, pre 

mier el second étages, grenier sur loute la 

longueur, recouverte en zinc; jardin de la 

contenance de 34 hectares 17 centiares en-

viron, bàtimens servant à l'exploitalion 

d'nne vacherie, élables, écnrîes, remise, bà-

timens pour les gens de la ferme, grande 

cour vaste grange et cave. 

Celle propriété, d'une contenance super-

ficielle de 7,000 mèlres environ, serait très 

convenable pour un grand établissement in-

dustriel. 

Miseâ prix, outre les charges : 70,000 fr. 

S'admsser pour les renseignemens : 

i» A M« Roubo, avoué poursuivant la 

vente, et dépositaire d'une copie du cahier 

d'enchères, rue Richelieu. 47 bis; 

io A M' Masson, avoué présent à la vente, 

a Paris, quai des Orfèvres, il ; 

El pour voir les lieux, au concierge de la 

maison. (*»»•) 

sue de l'audience de la première chambre, 

une heure de relevé?, 

En deux lots, 

1° d'une MAS§ffi T̂ 

sise â Paris, rue Montmartre, S2, et rue Nve-

St-Euslache, 2; 

8° fS'iiiie mitre MAISOX, 
sise à Paris, rue de la Victoire, 32. 

Adjudication, le samedi 15 juin 1844. 

Mises à prix : 1" lot, 140.000 fr. 

2« lot, 100,000 fr. 
Produits bruis : l" lot, 9,48o fr. 

2» lot, 6,600 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e Gritnard, avoué à Paris, rue Nolre-

Dame-des-Vi'Hoires, 26 poursuivant la vente 

et dépositaire d'une copie du cahier d'en-

ehères et des titres de propriété ; 

2» A M* Unuissin, avoue colicitanl, place 

du Caire, 35 ; 

3' A M- Leloug, avoué colicitant, rue de 

Cléry, 28 ; 

4 ■ A M e Deshayes, notaire, quai de l'École, 

8 ; 

EtàM» Casimir Noël, notaire, rue. de la 

Paix, 13. (2226) 

Adjudicat; on, à l'audience du Tri-

bunal civil de Tours, 

Le mercredi 26 juin 1844, à midi. 

Du CHATEAU el DOMAINE DU PLESSIS-

tlSERAV, silué à Limeray, â 8 kilomètres 

d'Amboise, sur le bord du chemin de fer 

d'Orléans à Tours. Il y a embarcadère. 

Le château est bâti a mi-côte, sur la rive 

droite de la Loire. Il eu dépend des prés, 

des vignes et des terres. Contenance totale, 

20 hectares. 

Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser : 1° A Amboise, à M> GUiOT, 

notaire ; 

20 A Tours, à M> SEXSIER, nolaire ; 

3o A Tours, à M« BOURGEOIS, avooé pour-

suivant. (2246) 

aST~ Etude de M* PARMENTIER, avoué i 
Paris, rue de Jeûneurs, 3. 

Adjudicatou déaoitive le jeudi 13 juin 

t844, en l'audience des saisies i-vimobilières 

du Tribunal civil de la Seine, deux heures 

de relevée, 

D'UNE MAISON 

nouvellement conslrnite, sise à Paris, ruo 

Geoffroy Marie, 8. 

Mise i prix, 4o,ooc fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à M 

Parmentier, avoué poursuivant. (2338) 

Vernies iiiiiiioliiliéreM. 

TERRE DE CHAALÏS 
située près Nanleuil-Ie-IIaudouin et Erme-

nonville, arrondissement de Sentis (Oise), 

consistant en château, chapelle, parc, pièces 

d'eau, élangs, moulin, terres, prés et bois, 

le tout de là contenance de 157 hectares 34 

ares 25 centiares. 

S'adresser, à Chaalis , au sieur Pasque, 

ré^iss^ur ■ 
A M" DESPREZ, notaire à Paris, rue du 

Four-St-Germain,ii7, dépositaire du cahier 

d'enchères el des plans et litres ; 

A M> Clairet, nolaire, boulevard des Ita-

liens, 18 ; 

A M* Mouchet, notaire, rue de la Micho-

diére, 18 : 
A MU. Reurnier et Langlois, rue des Sts-

Pères. 58. et rue Miromesnil, 12 ; 

Et à Sentis, à M. Fontaine, notaire. 

NOTA . On ne pourra visiter lalile pro-

priété sans un permis des personnes ci-

dessus uommées. (2228) 

jStfCirtlsvg roimuei'ciulrM. 

Le samedi «juin 1844 

levée, 

m 

iise â Paris, me du Caire, 7, susceptible 

Vente sur licitation, ,,'„.-, 

En l'audience du Tribunal civil de la Sei-

ne, au Palais-de-Jus(ice A Paris, local el is-

CITE DES ITALIENS, 
ou 

Mfismn sTQr. 
Remise de l'adjudication. 

L'adjudicalion de cette propriété, qui de-

vait avoir lieu le 28 mai, est remise au 

23 juillet 1644, heure do midi, toujours en 

la chambre des notaires de Paris, par le 

ministère de M« Cahouel, l'un d'eux. AUX 

MEMES CONDITIONS ET SUR LES MÊMES 

MISES A PRIX. 

S'adresser à M. Lcmvire, propriétaire, rue 

Fo.ilaine-St-Georges, 10; 
Ei audit M« CAUOCET, notaire, des Filles-

St-TLomas, 13. (2241) 

SiS" Adjudication définitive, par suite de 

déi és, en la chambre des notaires de Paris, 

La mardi 25 juin i814, 

Sur la mise à prix de 350,oco fr., de la 

D'une détbéralion des actionnaires de la 

sociéié BOULE etComp.,dont le siège esté 

Paris, rue Coq Héron, 3, formée pour l'ex-

ploilaiion d'une imprimerie; ladite délibé-

ration en date du 15 mai 1844, enregistrée à 

Pans, le IS du même mois, folio 11, recto, 

case 3, par Tessier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

dixième compris. 

Il apport : 

Que la société BOULÉ et Comp., C"éée par 

acle passe devant M« Olagnier el son collè-

gue, notaires â Paris, les va juin l»3f et 4, 

5 et lu avril 1838, pour l'exploitation d'une 

imprimerie, et dont le siège est à Paris, rue 

Coq Ileron, 3, a été déclarée dissouie; 

Que M. Boulé, gérant, a é;é charge de la 

liquidation; 

Et que, pour faire publier ladite délibéra-

tion conformément à la loi, tous pouvoirs 

ont été donnés à M. Boulé ou au porteur 

d'un extrait de la délibération signée dudit 

sieur Boulé. . 

Pour extrait certifié conforme : 

Th BOULÉ. 

D'un acle passé devant M« Eugène Ola-

gnier, nolaire à Paris, soussigné, qui en a 

ia minute, et sou collègue, le 18 mai t84i, 

et portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, 9" bureau, le 24 mai 

1814, folio 70, leclo, case 7, reçu 5 fr. et 

50 centimes de décime, signé : Delacheva-

lerie ; 

Il a élé eitrait ce qui suit : 

M. Jean-Théodore BOULÉ , imprimeur , 

demeurant à Paris, rue Coq Héron , 3, a for-

mé une société en commandite par actions, 

ayant pour objet l'exploitation d'une impri-

merie spéciale et en commun pour les jour-

naux. 

M. Boulé en est seul gérant responsable. 

La raison sociale est Théodore BOULE et 

Comp. 

La signature sociale est aussi Théodore 

Boule et c, et appartient au gérant de la 

sociéié. 

La société est constituée pour dix années, 

qui ont commencé le i ir janvier 1844, et 

finiront le i-r janvier 1851. 

Le fonds social a été fixé â 400,000 francs, 

représentés par 4oo actions de i,oeo fr. cha-

cune. La totalité dudit capital social a été 

fournie par M. Boulé. 

Le siège de ladite société est établi à Pa-

ris, ruo Coq Héron, 3. 

Pour faire publier et afficher ledit acle de 

société, lous pouvoirs ont élé donnés au 

porteur d'un extrait. 

Pour extrait. 

Signé OLAGMER. 

D'un acte sous seings pr ives fait triple, eu 

date à Paris, du 21 mai 1844, enregistré le 

23 courant, aux droits de 5 fr. 50 cenl.: 

Entre M. Hippolyte Eugène BONNET, né-

gociant, demeurant â Paris, rue de Cléry, 8; 

M. Jean André Hippolvte R0YON, nego 

ciant, demeurant à Paris, rue Bourbon-Vil-

leneuve, 41 ; 

Et le commanditaire dénommé audil acle; 

Il appert, que la société formée entre les 

susnommés, sous la raison Eugène BON-

NET et C% suivant acle sous seings privés 

en date, à Paris, du 28 novembre i843, en-

registré et publié, dont le siège est à Paris, 

rue de Cléry, 8, et qui devait durer jusqu'au 

l»r juillet 1846, sera et demeurera dissoute, 

d'entre les parties, à compter du i*r janvier 

fS45 ; que M. Bonnet restera chargé de la li-

quidation, qu'il terminera dans les six mois 

de la dissolulion. 

Pour extrait, DELATIRE. (21 si ) 

Ti'îbmuiaB «Ht* «."«ssimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris , du 24 HAÏ 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur PROTTE, gantier, rue de la Jus-

sienne, 15, nomme M. Dubois juge-commis-

saire, el M. Baudouin, rue d'Argenleuil, S6> 

syndie provisoire (N» 4514 du gr.); 

Jugement du nitnmcl de commerce de 

Paris, du 27 HAÏ !84«, qui déclare ia 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

VowsHuye audit jour .• 

Du sieur GUILLAUME, anc. charcutier, 

rue St-Honoré, I16. demeurant maintenant 

rue des Bourdonnais, 25, nomme M. Beau 

juge commissaire, et M. Ileurtey, rue Neuve-

des-Bons-Eufaus, 26, syndic provisoire (N« 

45I6 du gr.); 

Du sieur DE VILLEMESSANT, directeur 

de journaux, rue Richelieu, 102, nomme M. 

Cornuault juge-commissaire, et M. Ileurtey, 

rue Nenve-des-Bons-Enfans, 25, syndic pro-

visoire (Ko 4517 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Suit invités à se nndre « Tribar.sl de 

commerce de Paris , salle des csimtUes des 

faillites, MM. Us créanciers 1 

CONCORDATS. 

Ds la dame veuve GIRARD, vermicellière, 

rue des Prouvaires, 20, le 3 juin a 2 heures 

(No 385 j du gr.); 

Du sieur GÉRARD, lampiste, rue Nolre-

Daœe-de- Nazareth, 25, le 3 juin à 2 heures 

(No 4385 du gr.); 

f
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l élal de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

aux deux associées conjoinlemeril'. elle sié- '"/a'/s la gestion que sur l'utilité du 
ge social sera à Paris, rue de la Pépinière, ""»"»'"» °" du remplacement des s, ndics 

5!
'

ER
- , ,. . „ KOTA, 11 es sera admis à ces assemblées 

Pour exlrail, L. Roux OE RAZE . (2153) i qoe les créanciers vériflés el affirmés oa ad-

mis par provision. 

Cabinet de M« ROUX DE RAZE, rue Sainte-

Hjacinthe-St-Michel, 8. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, en date du 14 mai courant, en-

registré le 25 même mois, fol. 88 ro, c. 9, 

par le receveur, qui a reçu les droits ; 

Il appert. 

Que la dame Adélaïde AVARICE DE JCI-

GXE femme ROULLET , dûment autorisée, 

demeuranl à Paris, rue de la Pépinière, 52 

ter ; el la demoiselle Astérie CIIERRÉ, de-

meurant rue du Sentier,' 18 ; ont forme une 

société pour quatre années à partir dudit 

jour pour l'exploitalion d'une maison meu-

blée, sise rue de la Pépinière. 52 ter ; que la 

raison sociale sera A. CHERRÉ et C" ; 

Que l'actif social se compose dudit fonds 

et des fonds qui pourront être apportés par 

chacune des associées ; l'apport de la dame 

Roullet S3 compose de son industrie et de 

son droit â la propriété du fonds ; celui 

de la demoiselle Cul rré de la somme de 

3,500 francs : en conséquence deux tiers des 

bénéfices apparliendront A ladite demoi-

6elle,et un tiers à la darne Roullel; 

Qu'enfin la signature sociale appartiendra 

Etude de M« DE ST-ANDRIEU, notaire i 
Suresne. 

Suivant acle passé devant M« de Si-An-

drieu, nolaire à Suresne, en présence de té-

moins le 15 mai 1 844, enregistré; M. Eugène 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire dans le délai de yin^t 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

Alphonse LUCAS, imprimeur sur'étofi'es" de- \ papi'r 'i'?}r. i > '"d'eatif des sommes è récla-

meurant à Longchamps, commune de Bou-

logne; et M. Auguste KOCSSKLLE, coloriste. 

demeurant à Puteaux, quai Royal, 57, ont 

établi enlre eux une société en nom collec-

tif pour l'exploitation d'une fabrique d'im-

pression sur é:offes. 

Celle société a élé établie pour cinq ans 

et neuf mois ou quatorze ans et neuf mois, 

à compter du f r juin 1813, c'est à dire pour 

tout le temps pendant lequel M. Lucas con-

servera la jouissance des lieux dans lesquels 

est établie ladite société, jouissance qui ne 

doit cesser que du consentement unanime 

des associés, soit â l'expiration de la pre-

mière période, son à l'expiralion de la se-

conde, à leur choix, sous la raison LUCAS el 

ROUSSELLE. 

Le siéje de la soi iilé a élé établi â Long-

champ, commune de Boulogne, près le pont 

de Suresne. 

Il a été dit que chacun des associésaurail 

la signature sociale, mais qu'ils ne pour-

raient en faire usage que pour les affaires 

de II société. 

rojr extrait, DE ST-ANORIÏU . (2152) 

INSERTION 1 1 FR, 25 C, LA LIGNE, 

mer, MM. les créanciers _ 

Du sieur ABADIE fils, md de . fournitures 

pour tailleurs, rue Boucher, f, entre les 

rusiiis deitvi. Henin, rue Pastourel, 7, et 

l'erret, rue des Bourdonnais, 10, syndics de 

la faillite (s» 4453 du gr.;; 

Du sieur LORDEREAU, corroyeur, ruo 

Calande. io, enlre les mains de M. Tliiérv 

rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (No 
4478 du gr.); v 

Du sieur David LEVIN, commissionnaire 

en marchandises, rue de Bondy, 32 entre 

les mains de M. Dçcagny, cloître St-JIerry, 

2, syndic delà faillite (N« 4o«» du gr.i; 

/'sur; en conformité de l'article 4y3 lie la 

lot du 28 tnoil838, tire procédé àla vérifica-

tion des créances , qui comme,ir*j-3 immédia 

ttmenta.orès l'expiration de délai. 

C', fab. de couverts eu fer, id. 

mois HEURES : Sorel, anc. rad de vins, 

rem. â huitaine. — Frichalné etC«, im-

primeurs, conc. — Dame Magnard dite 

Dubouchet, rade de nouveautés, id. — 

Moreau tailleur, compte, de gestion. -

Mairesse, limonadier, synd. — Quelin dit 

Bijolle, lampisle, vérif. — Picren, potier 

d'étain, id. 

lîéeès et f.n'Sixammii&nM. 

Du 26 mai 1811. 

Mme Wiezenski, A5 ans, rue Ntuve-diS-

Mathurins, 68. — Mme Degaille, 56 ans.ru» 

Joubert, 20. — Mme Pinard, 42 ans, rue St-

Nieolaa, 29. — M. Legros, 32 ans, rue du 

Cloitre-St-Jacques, 3. — Mme Quehan. 21 

ans, passage de l'industrie, 16. —M. Korroj, 

8 i ans, rue St Jacques-la-Boucherie, 3. — 

Mme Checlé, 35 ans, rue des Tournelles, H-

— Mlle Paris, 35 ans, rue Daupbine, 2C. — 

M. Veissiére, 3t> ans, rue de Sèvres, 113. — 

Mme veuve Delâgè, 73 ans, rue Mayet, 3. — 

Mme Louvier, 6» ans, qual.de l'Horloge, 4P. 

— M. Lefèvre, 59 ans, rue de la Harpo, 84. 

— Mme Durand, 20 ans, rue Poliveau, IL 

—Mme veuve Janin, 62 ans, rue d'Anjou-Sf 

Houoré, 20 M. Godet, 28 ans, rue ces 

Champs-Elysées, 8. — Mme Rigal, 30 acî, 

rue st-Honoré, 355. - Mme veuve LccaE-

pion, 68 ans, rue de la chausséc-d'Anim. 

BOURSE DU 28 MAI. 

1"0. pl. ht. pl. bas 

i 010 compt.. 121 80 1Î2 — 121 80 

—Fin courant 122 5 132 10 122 -

3 0)0 compt.. 84 60 84 65 84 60 

—Fin courant 84 65 84 75 81 65 

Naptes compt. 102 50 102 55 102 50 

—Fin courant 102 60 ltl2 60 102 60 

i 0|0 

3 0|0 

Napl. 

Fin prochain. 

122 55 

122 70 

84 95 

85 15 

122 75 

85 -

85 25 

i -r C. 

132 -

122 S 

84 63 

84 75 

102 5H 

102 5'! 

fr. t. 

d. 1 

d. » 

d. 1 * 

d. » SU 

d. 1 ■ 

d. » il 

50 

REPORTS , tlacompt. àfiiideiu. 

5 0[0.. a 
3 0|8.. » 

Naples n 

12 1|2 

7 1|2 

17 1|2 

D'un mois àl'iair»; 

32 l|-

■ |2 112 
30 

10 

4 1)2 0(0 

4 010 

B. du T. 

Banque 

Rentes de la V 

Oblig. d« 

.. 107 75 

4 m. 3 1|8 

3070 -

1167 -

Enregistré à Paris, le Mai 1844. ilMPiUMERUî DE À. GUYOT, ISlPKiMjEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETlTS-CilAMPS, 33. 

ASSEMBLÉES nu MERCREOI 29 MAI. 

NEUF HEURES : Broc, md de modes, svnd. -

Veuve Lorit, lerblanlière, clôt. 

ONZE HEURES : Chambrclle, anc. md de vins. 

redJ. de comptes. — Cliauvet, commis-

sionnaire en marchandise, vérif. 

UKE HEURE : Plé, fab. de tôles vernies, Id. — 

Brelon, Imprimeur, clôt. — Poilleux et 

888 75 

1250 — 

4 Canaux 

— jouiss ; 

Can. Bourg, 

— jouiss.... 

ISt-Germ. 

Emprunt, 

1842... 1240 — 

Vers. dr„ 

— Oblig.. 

— 1843... 

— Gauche 

Rouen.... 

au Ilavr. 

Orléans... 

— Empr.. 

Strasb 

Oblig.. 

—rescript 

M'ilhouso 

Marseille. 

Monlpell. 

Seyssel 

Caisse hyp.. 

- Oblig.... — 

caiss. Laffitte m5 

- DitO SU» 

C Ganneron 1050 

Banq. Havre — 

— Lille.. — 

Maberly — 

Gr. Combe.. — 

- Oblig -
Zinc v.Mont. — 

251 

990 

771 50 

1008 75 

258 75 

737 50 

Romain 

D. activa 

- diff... 

— pass.. 

Aoc.diLT. 

3 «|ol841 

.r.31 

- 1840.. 

- 1842.. 

3 •!» 
Banque.. 

- 1841.. 

Piemoot 

Portugal.... 

Haïti 

Autriche I L) 

— Is liï Holl.. 

11)4 Ii* 

52 II' 

35 31* 

104 II» 

U '6 -

1C9 -

6£0 

1537 

46 

BRSTOM. 

Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 
le maire du 2« arrondissement. 


